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PASSIF (en milliers d’euros) Notes 31.12.2009 31.12.2008

Capitaux propres

Capital 6 056 6 056 

Primes 7 237 7 237 

Réserve légale 606 606 

Réserves 108 263 108 950 

Résultat Net (23 159) 10 059 

Provisions réglementées et subventions. V.7 2 881 2 780 

Capitaux propres V.8 101 884 135 688 

Provisions pour risques et charges V.9 26 206 46 750 

Dettes financières 

Emprunts et dettes/établissements de crédit V.10 65 497 110 386

Emprunts et dettes financières divers V.10 119 619 75 029

Total dettes financières 185 116 185 415 

Avances et acomptes reçus sur commandes 9 094 2 775 

Dettes d’exploitation

Fournisseurs V.10 87 929 97 670 

Dettes fiscales et sociales V.10 66 983 55 714 

Total dettes d’exploitation 154 912 153 384 

Autres dettes V.10 8 139 2 458 

Total dettes 357 262 344 032 

Produits constatés d’avance V.11 30 913 30 627 

Écarts de conversion passif V.12 2 865 3 927 

Total général 519 129 561 025 
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 Compte de résultat
 	 au 31 décembre 2009

(en milliers d’euros) Notes 31.12.2009 31.12.2008

Produits d’exploitation

Chiffre d’affaires VI.1 307 803 349 503 

Production stockée VI.1

Production immobilisée 1 901 10 615 

Subventions d’exploitation 2 573 2 971 

Reprise de provisions 29 505 30 710 

Transfert de charges 826 3 232 

Autres produits 2 262 1 663 

Total produits d’exploitation 344 870 398 694 

Charges d’exploitation

Achats et variation de stock (187 880) (207 814) 

Autres achats externes (52 085) (62 956) 

Impôts, taxes et assimilés (5 287) (5 211) 

Charges de personnel

Salaires et traitements (56 472) (53 141) 

Charges sociales (28 008) (25 643) 

Participation (2 202) 

Dotation aux amortissements (4 426) (3 967) 

Dotation aux provisions (10 479) (29 036) 

Autres charges (5 425) (4 006) 

Total charges d’exploitation (350 062) (393 974) 

Résultat d’exploitation (5 192) 4 720 

Quote-part des résultats sur opérations en commun

Produits financiers

Produits financiers de participation 3 644 30 857 

Sur valeurs mobilières et créances 405 790 

Autres intérêts et produits assimilés 721 3 548 

Reprises sur provisions et transferts de charges 4 011 10 720 

Différences de change 5 972 6 830 

Total produits financiers 14 753 52 745 

Charges financières

Dotations aux amortissements et provisions (12 081) (28 023) 

Intérêts et charges financières (2 253) (14 213) 

Différences de change (5 205) (8 936) 

Sur valeurs mobilières

Total charges financières (19 539) (51 171) 

Résultat financier VI.2 (4 786) 1 573 

Résultat courant avant impôts (9 978) 6 293 

Produits exceptionnels 7 636 16 639 

Charges exceptionnelles 31 019 17 452 

Résultat exceptionnel VI.3 (23 383) (813) 

Impôts exigibles VI.4 10 202 4 580 

Résultat net (23 159) 10 059 
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 Tableaux des flux de trésorerie

(en milliers d’euros) 31.12.2009 31.12.2008

Résultat net (23 159) 10 059

Élimination des charges et des produits sans incidence sur la trésorerie ou non liés à l’activité

Élimination des amortissements et provisions (12 671) 21 772

Élimination de la variation des impôts différés

Élimination des plus ou moins-values de cession (4 806) (4 640)

Élimination du résultat sur fusion  0 (8 069)

Élimination de la quote-part de résultat des mises en équivalence

Autres produits et charges sans incidence trésorerie

Marge brute d’autofinancement (40 636) 19 122

Dividendes reçus des mises en équivalence

Incidence de la variation du BFR lié à l’activité

 Stocks et encours 1 095 4 311

 Avances et acomptes versés (1 674) 1 727

 Variaton des créances d’exploitation (14 714) (17 643)

 Autres créances et comptes de régularisation 13 841 (38 204)

 Avances et acomptes reçus 6 319 (16 604)

 Variation des dettes d’exploitation 1 528 31 631

 Variation des autres dettes 4 906 7 879

Total 11 301 (26 903)

Flux net généré par (affecté à) l’activité (A) (29 335) (7 781)

Acquisition d’immobilisations (22 075) (98 403)

Acquisitions d’actions propres

Cession d’immobilisations 19 836 44 296

Cessions d’actions propres

Incidence des restructurations (apports-fusions)  0 3 782

Flux net provenant des (affecté aux) investissements (B) (2 239) (50 325)

Dividendes versés par la société mère (10 747) (8 962)

Dividendes versés aux minoritaires

Augmentation (réduction) de capital

Subventions d’investissements  0 1 526

Emissions d’emprunts 656 111 347

Remboursements d’emprunts (58 706) (10 572)

Cession (acquisition) d’actions propres (1 131) (711)

Flux net provenant du (affecté au) financement (C) (69 928) 92 627

Incidence de la variation des taux de change (D)

Incidence Changement de principes comptables (E)

Variation de trésorerie A + B + C + D + E (101 502) 34 520

Trésorerie de clôture

Valeurs mobilières de placement et actions propres 21 316 52 370

Disponibilités 10 465 8 926

Concours bancaires courants (539) (743)

Comptes courants filiales (64 134) 8 057

Total (32 892) 68 611

Variation de trésorerie (101 502) 34 520
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I – Règles et méthodes comptables
Les comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2009 ont été 
élaborés et présentés conformément aux règles comptables 
dans le respect du principe de prudence et de l’indépendance 
des exercices et en présumant la continuité de l’exploitation.

L’évaluation des éléments inscrits en comptabilité  
a été pratiquée par référence à la méthode dite des coûts 
historiques.

Toutes les provisions nécessaires ont été constituées afin  
de donner une image fidèle de la situation de la société.

II – Appartenance à un périmètre  
de consolidation
CNIM SA est société mère du Groupe CNIM.

III – Méthodes appliquées aux différents 
postes du bilan et du compte de résultat

III.1 – Immobilisations incorporelles  
et corporelles
Les immobilisations incorporelles sont inscrites au bilan  
à leur coût d’acquisition.

III.1.1 – Immobilisations incorporelles

Durée

Concessions, brevets, licences Entre 5 et 10 ans

Logiciels informatiques 3 ans

Les durées retenues pour l’amortissement des concessions 
brevets et licences sont inférieures à leurs durées de 
protection juridique.

Les fonds de commerce ne concernent que des fonds achetés 
et ne donnent pas lieu à amortissement. Ils sont enregistrés 
à leur valeur d’acquisition et dépréciés éventuellement  
en fonction des cash flow futurs actualisés.

III.1.2 – Immobilisations corporelles

A – Valorisation
Les immobilisations sont enregistrées au coût d’acquisition. 
Les immobilisations acquises en devises étrangères sont 
converties au cours du jour de l’opération.

En application de l’approche par composants, la société 
utilise des durées d’amortissements différenciées pour 
chacun des composants significatifs d’un même actif dès lors 
que l’un de ces composants a une durée d’utilité différente 
de l’immobilisation principale à laquelle il se rapporte.

B – Amortissements
Les amortissements inscrits en diminution de l’actif 
correspondent à la dépréciation calculée selon le mode 
linéaire en fonction de la durée de vie indiquée ci-après.

Les taux retenus découlent des durées d’utilisation 
suivantes :

C – Durées d’amortissement

Durée
Valeur 

résiduelle

Bâtiments Génie civil 30 ans 10 %

Aménagements d’installations 10 ans

Voiries 20 ans

Matériel et outillage 10 ans

Éléments roulants  
(portique, pont, grue) De 5 à 8 ans

Petit matériel 8 ans

Outillage 5 ans

Appareils de contrôle 8 ans

Matériel de transport  
(véhicules automobiles) 4 ans

Petit matériel de manutention 5 ans

Mobilier et matériel de bureau Entre 5  
et 10 ans

Matériel de sécurité 4 ans

Matériel informatique De 2 à 5 ans

III.2 – Immobilisations financières
Les immobilisations financières sont enregistrées au coût 
d’acquisition, hors frais accessoires.

Titres de participation
Les titres et autres immobilisations financières sont 
estimés à leur valeur d’usage. La valeur d’usage s’apprécie 
en fonction des perspectives de rentabilité résultant des 
dernières estimations du management, de la quote-part de 
situation nette détenue et de la valeur de l’actif net réévalué. 
Lorsque cette valeur est supérieure à la valeur comptable 
enregistrée au bilan, cette dernière n’est pas modifiée. 
Dans le cas contraire, une provision pour dépréciation est 
enregistrée.

Créances rattachées à des participations
Elles sont enregistrées à leur valeur historique et dépréciées 
en cas de risque de non recouvrement.

Titres immobilisés de l’activité de portefeuille
Ils sont enregistrés à leur coût d’acquisition et dépréciés  
en fonction de la situation nette et des perspectives futures.

 Annexe aux comptes sociaux
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III.3 – Valorisation des stocks et encours

Stocks
Les stocks sont comptabilisés au coût moyen pondéré et font 
l’objet d’une provision pour dépréciation lorsque leur prix  
de revient est supérieur au dernier cours connu, ou lorsqu’un 
sous-emploi d’une partie du stock doit être envisagé.

Encours de production
Les encours de production sont valorisés en tenant compte 
de la totalité des éléments constitutifs de leur prix  
de revient à l’exception des frais d’administration générale, 
commerciaux et financiers qui sont soldés en charge  
au cours de chaque exercice.

III.4 – Contrats à long terme
Le chiffre d’affaires et la marge des contrats en cours sont 
comptabilisés selon la méthode de l’avancement.

Le produit pris en compte correspond au prix de vente 
avancé, calculé sur la base de la dernière estimation du 
prix de vente total du contrat, multiplié par le pourcentage 
d’avancement réel de l’opération. 

Le pourcentage d’avancement est déterminé par le rapport 
des coûts encourus sur les coûts probables à terminaison.

Lorsque les prévisions de résultat font apparaître une perte, 
une provision pour perte à terminaison est inscrite dans  
le passif non courant du bilan.

À l’achèvement des contrats, seules restent au bilan  
les dépenses qui restent à encourir. Elles font l’objet d’une 
provision pour charge inscrite dans le passif courant  
du bilan.

Les paiements partiels reçus sur ces contrats dits  
de construction, avant que les travaux correspondants 
n’aient été exécutés, sont comptabilisés au passif sur la ligne 
“Avances et acomptes reçus sur commandes”.

Le montant des coûts encourus augmenté des profits 
comptabilisés et diminué des facturations intermédiaires  
est déterminé. Si ce montant est positif, il correspond  
au montant dû par le client et est comptabilisé à l’actif 
sur la ligne “Clients et comptes rattachés”. Si ce montant 
est négatif, il correspond au montant dû au client et est 
comptabilisé au passif sur la ligne “Produits constatés 
d’avance”.

Dans un souci de présentation homogène avec les comptes 
consolidés, les acomptes reçus des clients se rapportant  
à des travaux effectués ont été nettés avec les produits  
à recevoir à l’actif du bilan.

III.5 – Créances et dettes
Les créances et dettes sont valorisées à leur valeur nominale.
Les créances font, le cas échéant, en fonction du risque 
encouru, l’objet d’une provision pour dépréciation.

III.6 – Valeurs mobilières de placement
Les valeurs mobilières de placement sont comptabilisées  
à leur cours d’achat. Leur valeur d’usage est déterminée  
au cours moyen du dernier mois de l’exercice pour les titres 
cotés, au dernier prix de rachat connu pour les SICAV et à la 
dernière valeur liquidative pour les parts de fonds communs 
de placement. Les moins-values potentielles font l’objet d’une 
provision pour dépréciation, les plus-values latentes ne sont 
pas comptabilisées. 

Les intérêts courus non échus sont comptabilisés seulement 
lorsqu’ils sont identifiables (bons du Trésor à taux fixe, 
certificats de dépôt, comptes à terme).

III.7 – Provisions pour risques et charges
Ces postes comprennent principalement :

III.7.1 – Provisions pour risques
A –	Les provisions pour litiges et contentieux en cours 
établies sur la base de notre estimation du risque encouru.
B –	 Les provisions pour garanties données aux clients et 
établies soit sur des bases statistiques compte tenu des 
dépenses engagées dans le passé sur des affaires de même 
nature, soit par application d’un pourcentage sur le prix  
de vente.
C –	 Les provisions pour pertes à terminaison compte tenu  
de la méthode de l’avancement figurent au passif du bilan.

III.7.2 – Provisions pour charges
A –	Les provisions pour renouvellement et entretien du gros 
outillage des usines d’incinération d’ordures ménagères 
(UIOM) en exploitation, dans le cadre de nos obligations 
de remplacement de matériel sont calculées à partir d’un 
programme de gros entretien, tenant compte de la durée  
de vie des composants et de la durée résiduelle du contrat.
B –	 Les provisions pour charges restant à engager sur 
affaires liquidées.

III.8 – Avances reçues sur commandes  
en cours
Ce poste concerne exclusivement les acomptes et factures 
clients encaissés sur les affaires en cours.
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III.9 – Opérations en devises
Les charges et produits en devises sont enregistrés pour leur 
contre-valeur à la date de l’opération. Les dettes, créances, 
disponibilités en devises figurent au bilan pour leur contre-
valeur au cours de fin d’exercice. La différence résultant de 
l’actualisation des dettes et créances en devises à ce dernier 
cours est portée au bilan en “Écarts de conversion”.

Les pertes latentes de change non compensées par  
une couverture font l’objet d’une provision pour risques.

III.10 – Recherche et Développement
Les frais de recherche sont enregistrés en charges dans 
l’exercice au cours duquel ils sont encourus.

Les frais de développement sont immobilisés à l’actif dès 
lors qu’ils satisfont aux critères d’activation (principalement 
rentabilité future de l’activité développée).

Les frais de développement inscrits à l’actif du bilan sont des 
dépenses liées au secteur de l’Environnement. Les dépenses 
relatives au trottoir rapide ne sont pas immobilisées.

Les dépenses de développement non dissociables  
des contrats ne sont pas immobilisées.

III.11 – Intégration fiscale
La convention d’Intégration fiscale applique le principe  
de neutralité qui laisse l’économie d’impôt à la société CNIM, 
tête de groupe fiscal, sans engagement à la restituer en cas 
de retour à une situation bénéficiaire. 

IV – Événements importants de la période
Lors de sa séance du 1er septembre, le Conseil de Surveillance 
a donné mandat au Directoire de procéder à la cession  
du secteur Transport.

Les entités Curtis Canada, Curtis Door System et Curtis  
Door Inc ont été mises en liquidation en septembre 2009.

Cette opération a généré chez CNIM des pertes 
exceptionnelles pour le montant de 25 778 K€.



81

V – Notes sur le bilan

V.1 – Immobilisations incorporelles

(en milliers d’euros)

Nature des immobilisations

Valeur  
au début  

de l’exercice 
2009

Augmentations
par acquisitions Autres

Variations
par

virements de
poste à poste

Diminutions
par cessions

ou mises
hors service

Valeur  
à la fin  

de 
l’exercice 

2009

Valeurs brutes

Frais d’établissement 0 0

Concessions, brevets, licences 3 546 43 38 3 551

Autres immobilisations incorporelles 5 618 273 246 5 645

Fonds commercial 21 056 21 056

Frais de recherche et développement 2 553 366 2 330 589

Immobilisations en cours (1) 13 657 1 427 (10 139) 4 944

Total valeurs brutes 46 430 2 108 0 (10 139) 2 615 35 784

Amortissements

Frais d’établissement 0 0

Concessions, brevets, licences 3 063 17 3 080

Autres immobilisations incorporelles 4 385 696 244 4 836

Fonds commercial 457 457

Frais de Recherche et Développement 243 281 396 128

Total amortissements 8 148 994 0 640 8 501

Valeurs nettes 38 283 1 114 0 (10 139) 1 975 27 283

1) Reclassement du démonstrateur LCAT en immobilisations corporelles en cours pour le montant de 10 139 K€ (cf. V.2). Les immobilisations incorporelles  
en cours comprennent les frais de développement sur les programmes en cours.
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V.2 – Immobilisations corporelles

(en milliers d’euros)

Nature des immobilisations

Valeur 
au début de

l’exercice
2009

Augmentations
par

acquisitions

Variations
autres

changement 
de méthode

Variations
par virements 

de poste
à poste

Diminutions
par cessions

ou mises
hors service

Valeur 
à la fin de
l’exercice

2009

Valeurs brutes

Terrains et aménagements 3 189 3 189

Constructions

Sur sol propre 15 388 15 388

Sur sol d’autrui

Installations générales, agencements
et aménagements des constructions 17 219 646 316 392 17 789

Sous-total constructions 32 607 646 0 316 392 33 177

Installations techniques,  
matériel et outillage industriel 22 920 3 945 1 035 1 061 26 839

Autres immobilisations corporelles

Installations générales,  
agencements et aménagements divers 11 3 9

Matériel de transport et manutention 861 170 186 845

Matériel de bureau et informatique, 
mobilier 7 177 516 398 802 7 289

Emballages récupérables et divers

Sous-total 
autres immobilisations corporelles 8 050 686 0 398 991 8 144

Immobilisations en cours 2 830 294 8 390 11 513

Avances et acomptes 0 0

Total valeurs brutes 69 596 5 570 0 10 139 2 444 82 862

Amortissements

Terrains et aménagements 609 2 611

Constructions

Sur sol propre 13 818 170 13 988

Sur sol d’autrui

Installations générales, agencements  
et aménagements des constructions 12 424 767 370 12 821

Sous-total constructions 26 242 937 0 0 370 26 809

Installations techniques,  
matériel et outillage industriel 17 864 1 459 1 044 18 280

Autres immobilisations corporelles

Installations générales,  
agencements et aménagements divers 12 1 3 11

Matériel de transport et manutention 597 130 48 679

Matériel de bureau et informatique, 
mobilier 5 109 903 798 5 215

Emballages récupérables et divers

Sous-total 
autres immobilisations corporelles 5 719 1 034 0 0 848 5 905

Total amortissements 50 434 3 432 0 0 2 262 51 605

Valeurs nettes 19 162 2 138 0 10 139 182 31 257
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V.3 – Immobilisations financières

(en milliers d’euros)

Nature des immobilisations
Montant brut  
au 31.12.2008 Augmentations Diminutions

Montant brut
au 31.12.2009

Valeurs brutes

Titres de participation (1) 133 519 13 781 99 147 201

Créances rattachées à des participations (2) 22 989 545 12 705 10 829

Autres immobilisations financières

TIAP (3) 1 058 – – 1 058

Autres titres immobilisés 7 437 – – 7 437

Prêts 25 – – 25

Actions propres (4) 2 463 1 131 – 3 594

Dépôts et cautionnements 489 71 67 493

Sous-total autres immobilisations financières 11 472 1 202 67 12 607

Total valeurs brutes 167 978 15 528 12 871 170 635

Dépréciations

Titres de participation (5) 31 285 4 289 – 35 574

Créances rattachées à des participations (2) 0 – – 0

Autres immobilisations financières

TIAP 443 7 – 450

Autres titres immobilisés 6 387 – – 6 387

Prêts 0 – – 0

Actions propres 1 068 – 656 412

Dépôts et cautionnements 1 – – 1

Sous-total autres immobilisations financières 7 899 7 656 7 250

Total dépréciations 39 184 4 296 656 42 824

Valeurs nettes 128 794 11 232 12 215 127 811

(1) Titres de participation
L’augmentation correspond principalement à la participation de CNIM dans la souscription de capital de la société Babcock services pour un montant  
de 5 661 K€ et dans l’achat des parts de la société Société Industrielle Maritime pour 392 K€, de Bertin Technologies pour un montant de 934 K€,  
à la souscription au capital des sociétes Cnim Transport France pour 795 K€ et Lab pour un montant de 6 000K€.

La diminution correspond principalement à la sortie des titres de la SCIG Péri, suite à sa dissolution.

(2) Créances rattachées à des participations
L’augmentation est due aux écarts de conversion Cnim Canada pour un montant de 545 K€. La diminution correspond au remboursement du prêt  
Cnim Development pour un montant de 11 696 K€ et du prêt BW France pour un montant de 1 009K€.

(3) Titres immobilisés de l’activité du portefeuille (TIAP)
Les TIAP sont constitués essentiellement de 5 471 titres Foster Wheeler Fakop pour 1 051 K€ dépréciés de 450 K€ pour s’ajuster à la situation nette  
de la société.

(4) Actions propres
	 Nombre d’action au 01.01.2009	 30 000
	 Acquisition en 2009	 15 000

	 Total au 31.12.2009	 45 000

(5) Dépréciation des titres de participation
Les dépréciations concernent les titres SMI pour 55 K€, CTH pour 3 100 K€, CTF pour 795 K€ et CNIM Saoudi pour 339 K€.
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Titres de participation et dépréciation

(en milliers d’euros) Valeur brute Dépréciation Valeur nette % détention

CNIM NETHERLAND 15 000 titres 31 000 – 31 000 100

CNIM OUEST ARMOR 4 000 titres 40 – 40 100

CNIM CTG 4 000 titres 40 – 40 100

CNIM SAOUDI – 929 339 590 90

CNIM RUS – 0 – 0 100

EKOMZ – 2 – 2 70

BW ESPAñA – 0 – 0 0,21

BABCOCK WANSON HOLDING 2 331 600 titres 30 615 – 30 615 100

BABCOCK WANSON ITALIANA 1 000 titres 1 – 1 0,02

BABCOCK WANSON MAROC 1 titre 0 – 0 –

SOCIETE INDUSTRIELLE ET MARITIME 7 840 titres 392 55 337 49

CBCE – 3 135 3 135 0 100

CCUAT 1 247 titres 76 – 76 50

CNIM UK/Martin E.S. 1 604 990 titres 2 371 – 2 371 100

CNIM Espagne 98 titres 48 8 40 100

CNIM INDUSTRIE 3 865 titres 60 14 46 100

Babcock Services 641 109 parts 5 661 – 5 661 100

CB Services 1 000 parts 11 – 11 100

CTH 200 000 titres 19 700 19 700 0 99

CTF 464 249 titres 12 302 12 302 0 100

CTIPE 250 titres 4 4 100

DAUPHINE – 1 1 0 100

BERTIN Technologies 200 000 titres 15 492 – 15 492 100

ENERGONUT 110 302 titres 2 182 – 2 182 40

CSBC 500 titres 1 – 1 50

LAB 274 992 titres 18 500 – 18 500 100

Technoplus Industries 200 614 titres 4 500 – 4 500 34,74

SCI 35, rue de Bassano 499 titres 8 – 8 100

SMA 41 titres 63 – 63 3

SOMMUDIMEC – 4 4 0 100

CNIM Babcock Sulamerica 9 000 titres 6 6 0 100

CNIM INSERTION (ex- STOMA) 2 538 titres 38 11 27 70

UTE Bilbao Parts GIE 75 % 18 – 18 75

E.C.S 1 000 titres 1 – 1 –

Total valeurs 147 201 35 575 111 626 –
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V.4 – État des créances

(en milliers d’euros) Degré de liquidité de l’actif

Créances
Montant

brut
Échéances à 

moins d’un an
Échéances  

de 1 an à 5 ans
Échéances à  

+ de 5 ans

Créances de l’actif immobilisé

Créances rattachées à des participations 10 829 1 010 9 819

Prêts 25 4 21

Dépôts et cautionnements  
(part des autres immobilisations financières) 493 82 411 0

Total 1 11 347 1 092 415 9 840

Créances clients et comptes rattachés

Clients douteux ou litigieux 0 0

Clients effets à recevoir 183 183

Autres créances clients (1) (2) 212 416 212 416

Total 2 212 599 212 599

Autres créances d’exploitation

Personnel et comptes rattachés 365 365

Organismes sociaux 0 0

État et autres collectivités publiques 20 485 20 485

Débiteurs divers 4 999 4 999

Groupe et associés 78 193 78 193

Total 3 104 043 104 043 0

Charges constatées d’avance 926 926

Total créances 328 914 318 659 415 9 840

(1) Dont entreprises liées : 33 003 milliers d’euros.

(2) Dont produits à recevoir : 120 695 milliers d’euros.
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V.5 – Valeurs mobilières de placement

V.5.1 – Valeur au bilan

(en milliers d’euros) 31.12.2009 31.12.2009 31.12.2008

Nombre 
de titres Montant Montant

Actions propres (animation du cours) (1) 14 297 952 925

Étoile CDN 30 3 068 5 010

Cash Invt 2004 123 276 316

CL Médium 1 33 356

CL Monétaire – – 17

Unisécurité – – 4 814

CAAM 79 16 852 26 750

SG Barep opportunities – – 5 001

NATEXIS USD 12 135 2 273

Klebber euribor – – 4 906

BNPP ALPHA MULT – – 2 000

Total – 21 316 52 370

Dépréciation des actions propres – – (294)

Total – 21 316 52 076

V.5.2 – Cours du marché

Total 21 408 52 050

V.5.3 – Plus-value latente ayant déjà supporté l’impôt

Total 92 (319)

(1) Nombre d’actions propres
	 Nombre	 Montant
Solde au 31.12.2008	 13 570	 925
Achats 2009	 12 566	 871
Ventes 2009	 (11 839)	 (844)

Solde au 31.12.2009	 14 297	 952

V.6 – Comptes de régularisation actif

(en milliers d’euros)
Nature 31.12.2009 31.12.2008

a) Charges comptabilisées d’avance sur frais généraux 926 1 852

b) Frais financiers comptabilisés d’avance à moins d’un an sur effets escomptés – –

c) Frais financiers comptabilisés d’avance à plus d’un an sur effets escomptés – –

Total 926 1 852
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V.7 – Provisions réglementées

(en milliers d’euros)

Nature

Montant  
au début de 

l’exercice 2009

Augmentations
Dotations  

de l’exercice

Diminutions
Reprises  

de l’exercice

Montant  
à la fin de 

l’exercice 2009

Amortissements dérogatoires 1 254 1 171 500 1 925

Provisions crédit à l’étranger 0 956 – 956

Provision pour investissement 1 526 – 1 526 0

Total 2 780 2 127 2 026 2 881

V.8 – Tableau de variation des capitaux propres

(en milliers d’euros)

A. D.

Variations en cours d’exercice

1. Variation du capital

2. Variation des primes,réserves,  
report à nouveau

3. Variation des “provisions”  
relevant des capitaux propres

4. Contreparties des réévaluations

5. Variation des provisions réglementées  
et subventions d’équipement 101

6. Autres variations

Sous-total D 101

E.

Capitaux propres au bilan de clôture  
de l’exercice n avant AGO (C + D) 125 043

F.

Variation totale des capitaux propres  
au cours de l’exercice (= E – C) 101

G.

Dont variations dues à des modifications  
de structure au cours de l’exercice 0

H.

Variation des capitaux propres au cours de 
l’exercice hors opérations de structure (F – G) 101

1. Capitaux propres à la clôture de l’exercice  
n - 1 avant affectations 125 630

2. Affectations de résultats à la situation  
nette par l’AGO

Résultat 2008 10 059

Capitaux propres 31.12.2008 135 689

Distribution (10 901)

Dividendes sur actions propres 154

Sous-total A 124 942

B.

Apports reçus avec effet rétroactif  
à l’ouverture de l’exercice n

1. Variation du capital

2. Variation des primes,réserves,  
report à nouveau

Sous-total B 0

C.

(= A + B) Capitaux propres à l’ouverture  
de l’exercice après apports rétroactifs 124 942

Les capitaux propres à l’ouverture et à la clôture s’entendent hors résultat de l’exercice.
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V.9 – Provisions pour risques, charges et dépréciation d’actifs

V.9.1 – Provisions pour risques

(en milliers d’euros)

Rubriques

Montant 
au début de

l’exercice
2009

Augmentations
dotations  

de l’exercice

Diminution
reprises  

de l’exercice 
consommées

Diminutions
reprises de

l’exercice non
consommées

Provisions
à la fin de
l’exercice

2009

Provisions pour litiges 2 216 530 1 236 627 883

Autres provisions  
pour risques 10 032 8 081 9 098 23 8 992

Provisions pour garantie 4 060 3 145 2 467 1 125 3 613

Provisions pour pertes  
de change 3 061 829 3 061 – 829

Provisions pour pertes  
à terminaison 5 279 653 4 481 – 1 451

Total risques 24 648 13 238 20 343 1 775 15 767

V.9.2 – Provisions pour charges

Engagements retraites 90 – 8 – 82

Engagements médaille  
du travail 380 – 34 – 346

Charges sur affaires livrées 21 632 5 182 12 077 4 727 10 010

Total charges 22 102 5 182 12 119 4 727 10 438

Total risques et charges 46 750 18 419 32 462 6 502 26 205

V.9.3 – Provisions pour dépréciation d’actifs

Participations 31 285 4 289 – – 35 574

Autres immobilisations 
financières 7 900 7 656 – 7 252

Total actifs financiers 39 185 4 297 656 – 42 826

Stock matières premières 3 387 594 1 101 – 2 880

Clients 3 989 919 650 669 3 590

Avances et acomptes  
versés sur commandes 4 231 302 – 44 4 489

Autres créances 296 23 844 – 20 24 120

Valeurs mobilières  
de placement 294 – 294 – 0

Total actifs circulants 12 198 25 659 2 044 733 35 080

Total actifs 51 383 29 955 2 700 733 77 905

Total risques,  
charges et actifs 98 132 48 375 35 162 7 234 104 110

Exploitation – 10 480 29 504 –

Financier – 12 081 4 011 –

Exceptionnel – 25 814 74 –

Impôts – – 8 807 –

Total – 48 375 42 397 –
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Provisions pour litiges
Les provisions pour litiges concernent essentiellement  
des litiges potentiels sur des contrats Environnement.

Provisions pour garantie 
Les provisions pour garantie sont constituées soit par des 
moyens statistiques, soit par application d’un pourcentage  
sur le prix de vente. Le taux appliqué aux usines ensemble 
clés en main est de 1,5 %.

Provisions pour perte à terminaison 
Lorsqu’un contrat long terme a subit une perte prévisionnelle  
à terminaison, la perte à l’avancement est prise dans  
le résultat de l’exercice et la perte au-delà de l’avancement  
est provisionnée en “Provisions pour perte à terminaison”.

Autres provisions pour risque 
La principale reprise sur le poste autres provisions 
pour risques concerne les provisions pour impôts et 
taxes (8 807 K€). L’augmentation de la provision est due 
principalement au dépôt de bilan de la société CURTIS  
pour 7 915 K€.

Engagements de retraites et assimilés 
L’apport en 2000 de l’activité industrielle de BABCOCK 
Entreprise comprenait la provision retraite du personnel. 
Dans les comptes consolidés, les indemnités de départ  
à la retraite sont constituées pour la totalité du personnel.

Le montant des indemnités de départ en retraite qui serait 
dû à l’ensemble du personnel présent au 31 décembre 2009 
s’élève à 5 957 676 euros .

Le calcul des indemnités de départ à la retraite est établi 
selon des méthodes actuarielles tenant compte de l’âge des 
départs à la retraite, de la mortalité (table INSEE TH00-02 - 
TF00-02 (décès)), de l’ancienneté et de la rotation du 
personnel.Il tient compte d’un taux d’augmentation  
des salaires de 1 %, d’un taux d’inflation de 2 % et d’un taux 
d’actualisation de 4,75 %.

Autres engagements non comptabilisés 

Droits individuels de formation
Les droits individuels de formation non pris par  
les salariés de la société au 31 décembre 2009 représentent 
84 416 heures.

Régimes à cotisations définies 
Pour les régimes à cotisations définies qui est le système 
français de répartition, les cotisations sont enregistrées  
en charge au compte de résultat au cours de l’exercice.  
Il n’y a aucun engagement et aucune provision constitué.

Régimes à prestations définies 
Le personnel partant en retraite en position cadre hors classe 
et après 60 ans bénéficie d’un complément de retraite  
à prestations définies.

La provision au 31 décembre 2009 s’élève à 857 700 euros.

Engagements médaille du travail 
L’entreprise verse une prime à l’occasion de la remise de la 
médaille du travail. Cette prime est fonction de l’ancienneté 
dans l’entreprise. Les droits acquis ont été pour la première 
fois provisionnés en 2003.

Le calcul de la provision pour médaille du travail a été 
effectué selon des méthodes actuarielles tenant compte 
de l’âge du salarié au moment où il bénéficie des primes 
versées à l’occasion de la remise des médailles du travail,de 
la mortalité (table INSEE TH00-02-TF00-02), de l’ancienneté 
et de la rotation du personnel.Il tient compte d’un taux 
d’inflation de 2 % et d’un taux d’actualisation de 4,75 %. 

La provision au 31 décembre 2009 s’élève à 345 K€.

Provisions pour charges sur affaires livrées 
Lorsqu’un contrat est livré, les dépenses afférentes  
à ce contrat ne sont pas encore toutes comptabilisées.  
Le solde par rapport à la prévision est passé en “Provisions 
pour charges sur affaires livrées”.

Les provisions pour charges sur affaires livrées ont une 
durée de vie très courte et sont reprises en quasi-totalité 
dans l’exercice suivant.
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V.10 – État emprunts et dettes

(en milliers d’euros) Degré d’exigibilité du passif

Dettes
Montant 

brut
À moins 
de 1 an

À plus de 1 an  
à moins de 5 ans

À plus  
de 5 ans

Banques (soldes créditeurs) 539 539 – –

Avances CT – 0 – –

Autres emprunts /établissements de crédit (1) 64 958 0 64 958 –

Sous-total emprunts et dettes/établissements de crédit 65 497 539 64 958 0

Emprunts et dettes financières diverses hors Groupe 1 296 1 106 190 –

Comptes courants passif (Groupe) 118 323 118 323 – –

Sous-total emprunts et dettes financières diverses 119 619 119 429 190 –

Dettes fournisseurs (2) 87 929 87 130 798 –

Dettes fiscales et sociales 66 983 66 983 – –

Dettes sur immobilisations et comptes rattachés – 0 – –

Autres dettes 8 139 8 139 – –

Produits constatés d’avance 30 913 30 913 – –

Total 379 079 313 133 65 946 0

(1) Détail des emprunts auprès des établissements de crédit

(en milliers d’euros)
Caractéristiques des emprunts contractés

Montant  
des lignes

Montant  
au 31.12.2009 Taux Devise

Crédit moyen terme : novembre 2007 120 000

Multidevises – – – En K euros

Remboursable de 2007 à 2012 – – – –

* KEUR : 60 000 – 60 000 Variable  
sur Euribor Euro

* KCAD : 7 500 – 4 958 Variable  
sur Libor CAD

Dollar CAD

– 64 958 – –

(2) Dont entreprises liées 22 014 milliers d’euros à moins d’un an.

V.11 – Comptes de régularisation passif

(en milliers d’euros) 31.12.2009 31.12.2008

Produits comptabilisés d’avance

À moins de 1 an (1) 30 913 30 627

À plus de 1 an et moins de 5 ans – –

Total 30 913 30 627

(1) Produits constatés d’avance sur les affaires.
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V.12 – Écarts de conversion

(en milliers d’euros) Écart actif Écart passif

Postes concernés Total
Compensé par couverture de change

Écart passif Engagement
Provisions

pour risques Net Total

Créances d’exploitation 368 	 –	 – 368 – 706

Dettes d’exploitation 461 	 –	 – 461 – 2 159

Total 829 	 –	 – 829 – 2 865

V.13 – Charges à payer

(en milliers d’euros)

Dettes fournisseurs et comptes rattachés 7 935

Dettes fiscales et sociales 17 046

Autres dettes et créditeurs divers 0

Total 24 981

VI – Notes sur le compte de résultat

VI.1 – Chiffre d’affaires et production par secteur d’activité

(en milliers d’euros) 31.12.2009 31.12.2008

Chiffre d’affaires (production vendue)

France 193 538 269 938

Export 114 266 79 565

Total chiffre d’affaires 307 804 349 503

Production stockée

France – –

Export – –

Total production stockée 0 0

Total activité 307 804 349 503

Répartition du chifffre d’affaires par secteur d’activité

(en milliers d’euros) 31.12.2009 31.12.2008

Environnement 126 230 161 185

Innovation et Systèmes 127 664 111 720

Énergie 34 601 47 705

Autre activité : Transport 19 309 28 893

307 804 349 503
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VI.1 – Chiffre d’affaires et production par secteur d’activité (suite)

Répartition du chiffre d’affaires par zone géographique

(en milliers d’euros) 31.12.2009 31.12.2008

France 193 538 248 476

Royaume-Uni 24 345 20 672

Autres pays d’Europe 73 011 63 427

Asie 6 732 3 289

Autres 10 178 13 639

307 804 349 503

VI.2 – Résultat financier

(en milliers d’euros) 31.12.2009 31.12.2008

Produits financiers de participation (1) 3 644 30 857

Produits nets sur cessions VMP 405 790

Intérêts sur immobilisations financières 582 3 439

Intérêts sur créances actif circulant 139 109

722 3 548

Reprise provisions pertes de change 3 061 2 554

Reprise autres provisions 950 97

Boni de fusion CNIM Environnement (3) 8 069

4 011 10 720

Différences positives de changes 5 972 6 830

Total produits financiers 14 754 52 744

Dotation provision pour pertes de change 829 3 061

Dotation aux provisions (2) 11 252 24 961

12 081 28 023

Intérêts sur comptes courants et dépôts créditeurs 1 896 4 966

Divers 288 8 849

Intérêts sur valeurs mobilières 69 397

2 253 14 213

Différences négatives de change 5 205 8 936

Total charges financières 19 540 51 171

Résultat financier (4 786) 1 573

(1) Détail des “Produits financiers de participation”
	 Q/P Rés SCI.G.Péri	 32
	 Q/P Rés.SCI Bassano	 340
	 Dividendes LAB	 2 990
	 Dividendes CCUAT	 255
	 Dividendes SMA	 27
		  3 644

(2) Ce poste comprend principalement les dotations aux provisions sur titres de CTF pour 795 K€. CTH pour 3 099K€ , Cnim Saoudi pour 339 K€,  
SMI pour 55 K€, Fakop pour 7 K€ et une provision pour dépréciation 	sur les comptes courants CTF pour 5 000 K€, CTH pour 1 500 K€ et CBCE pour 455 K€.

(3) Boni de fusion : transmission universelle de patrimoine Cnim Environnement.
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VI.3 – Résultat exceptionnel

(en milliers d’euros) 31.12.2009 31.12.2008

Reprise sur amortissements et provisions 574 782

Cession d’immobilisations corporelles et incorporelles (3) 6 963 1 557

Cession d’immobilisations financières (1) 99 14 280

Divers 0 20

Total produits exceptionnels 7 636 16 639

Dotation aux amortissements et provisions (2) 10 344 5 485

Valeurs comptables immobilisations corporelles et incorporelles cédées 2 157 1 588

Valeurs comptables immobilisations financières cédées (1) 99 9 609

Divers (4) 18 420 771

Total charges exceptionnelles 31 019 17 454

Résultat exceptionnel (23 383) (814)

(1 ) Remboursement des titres SCI G Péri.

(2) Dont Dotation Provision investissement ( Participation 2008 ) : 956K€, dépréciation des avances pour 302 K€, et dotation pour risque sur Curtis Canada pour 
7 915K€ et amortissement dérogatoires pour 1 170 K€.

(3) Cession fonds de commerce LAB pour 6 000 K€ et de CTF pour 795 K€.

(4) Dont Dotation dépréciation comptes clients Curtis Canada pour 708 K€ , Comptes courants Curtis Canada pour 16 889 K€.

VI.4 – Impôts : résultat de l’intégration fiscale

(en milliers d’euros) Contribution au 
résultat fiscal intégré

Contribution à 
l’impôt Groupe

Impôt dû hors 
intégration fiscale

I. CNIM tête de Groupe (13 636) – –

II. Contribution des filiales après utilisation de leurs déficits reportables 
antérieurs à l’intégration : �filiales déficitaires 

filiales bénéficiaires
(3 378)
6 002

–
–

–
1 577

Déficit ordinaire Groupe utilisé – – –

IFA Filiales 2005 perdues – – –

Impôt Groupe à payer – 0 1 577

Économie d’impôt – 1 577
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VI.5 – Résultat financier relatif aux entreprises liées (intégrées globalement)

(en milliers d’euros)

1) Produits financiers facturés aux filiales 2) Charges facturées par les filiales

CNIM ENGINEERS 286

LAB 89

LAB GmbH 213

BW UK 6

SCI G PERI 4

CTG 3

MESE 95

BWF 3

699

Dépréciation des titres de CTH 3 100

Dépréciation des titres CTF 795

Dépréciation des titres CNIM Saoudi 339

Dépréciation des titres FAKOP 7

Dotation provision dépréciation 
du compte courant CBCE 456

Dotation provision dépréciation
du compte courant CTF 5 000

Dotation provision dépréciation
du compte courant CTH 1 500

Total charges 11 896

BERTIN 88

BW AG 1

BW Espagne 6

SCI BASSANO 34

SPIBIO (13)

CNIM Canada 47

CB POLSKA 2

CBCE 3

CNIM Netherlands 6

CNIM ESC UK 2

COA 2

CTE 14

BWH 13

BWF 107

CTF (ex- CTS) 119

CTH 119

ATENA 33

582

Dividendes reçus de LAB 2 990

Total produits 3 572
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VII – Engagements financiers et autres informations

VII.1 – Ventilation impôt

(en milliers d’euros) Résultat avant impôt
et participation Impôt société Résultat net

Comptable Fiscal Théorique Déficit
imputé

Divers et 
changements 

de méthode

Dû Théorique Participation Crédit impôt
recherche

Comptable

Courant

France (10 517) 9 907 7 530 (1 577) (8 807) (2 854) (18 047) 0 2 203 (5 460)

Étranger (1 663) (1 659) 212 212 (1 875) (1 875)

Exceptionnel (23 383) (23 375) (7 560) 0 0 (7 560) (15 823) 0 0 (15 823)

Total (35 563) (15 127) 182 (1 577) (8 807) (10 202) (35 745) 0 2 203 (23 158)

1. France (33 900) (13 468) (30) (1 577) (8 807) (10 414) (33 869) 0 2 203 (21 283)

2. Étranger (1 663) (1 659) 212 212 (1 875) (1 875)

Total 1 + 2 (35 563) (15 127) 182 (1 577) (8 807) (10 202) (35 744) 0 2 203 (23 158)

N° de colonne 1 2 3 4 4a 5 6 7 7a 8

Colonne 6 =	 colonne 1 – colonne 3

Colonne 8 =	 colonne 1 – colonne 5 – colonne 7 + colonne 7a

Colonne 4 =	 économie d’impôt réalisée sur les déficits des filiales :	 1 577

		  IFA perdues par les filiales	

			   1 577

La société établit désormais son résultat fiscal à l’avancement.
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VII.2 – Accroissements et allègements de la dette future d’impôts

(en milliers d’euros)

Nature des différences temporaires Montant

Accroissements

Amortissements dérogatoires 1 171

Autres provisions réglementées 956

Écart de valeur liquidative sur OPCVCM 20

Total 2 147

IS à 34,43 % – II Accroissement de la dette future d’impôts 739

Allègements

Provisions et charges non déductibles l’année de comptabilisation 1 116

Résultats latents fiscalisés

Écart de valeur liquidative sur OPCVCM

Organic 2009 419

Participation des salariés 2009 0

Provision pour pertes à terminaison 653

Écarts de conversion passif (1) 2 866

Divers (TVTS 4e trimestre) 14

Total 5 068

IS à 34,43 % – Allègement de la dette future d’impôts 1 745

Déficits reportables 0

Moins-values à long terme 0

Commentaires

Montant de la réserve des plus-values nettes à 10 % =

à long terme ayant supporté l’impôt à 15 % =

à 19 % =

à 25 % =

Montant net de la réserve au passif du bilan 0

(1) Retraité dans les comptes consolidés.

VII.3 – Incidences des dispositions fiscales sur le résultat

(en milliers d’euros)

Résultat net de l’exercice (23 159)

Dotation de l’exercice aux provisions réglementées 2 127

Reprises de l’exercice sur provisions réglementées (provision pour investissement) 2 026

Réduction d’impôt du fait des dotations IS à 34,43 % 2 127 x 34,43 % (732)

Augmentation d’impôt du fait des reprises IS à 34,43 % 2 026 x 34,43 % 698

Résultat hors incidence des dispositions fiscales dérogatoires (19 041)
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VII.4 – Engagements de crédit-bail

Immobilisations en crédit-bail

(en milliers d’euros) Coût d’entrée Dotations aux amortissements Valeur nette

Postes
De l’exercice (1) Changement 

de méthode
Cumulées

Matériel et outillage 1 500 150 0 300 1 200

(1) Amortissements qui auraient été enregistrés s’ils avaient été acquis (linéaire sur 10 ans).

Postes Redevances payées Redevances restant à payer Prix d’achat résiduel

 De l’exercice Cumulées Jusqu’à 1 an De 1 an 
à 5 ans

Plus de 
5 ans

Total à 
payer

Total à payer

Matériel et outillage 401 802 401 407 – 808 0

VII.5 – Engagements hors bilan

(en milliers d’euros) 31.12.2009 31.12.2008

Engagements donnés

Cautions de marché 288 630 286 034

Effets escomptés non échus – –

288 630 286 034

Engagements reçus

Cautions reçues des fournisseurs 83 956 62 656

Engagements réciproques

Ventes à terme de devises

4 000 000 dollars Canadien (CAD) – 1 an 2 740 5 835

1 000 000 au 29.01.2010 à 1,4565 (cours garanti EUR/CAD)

1 000 000 au 30.04.2010 à 1,4583 (cours garanti EUR/CAD)

1 000 000 au 31.07.2010 à 1,4607 (cours garanti EUR/CAD)

1 000 000 au 29.10.2010 à 1,4629 (cours garanti EUR/CAD)

900 millions de forints hongrois (HUF) – 1 an 3 322 6 418

740 millions au 15.01.2010 à 269,67 (cours garanti EUR/HUF)

160 millions au 26.03.2010 à 276,90 (cours garanti EUR/HUF)

690 000 dollars americains (USD) – 1 an 0 539

690 000 au 15.01.2009 à 1,28025 (cours garanti EUR/USD)

Cessions créances clients – Dailly – 1 an

Dexia 7 891 9 994

Banque Palatine 0 4 819
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VII.6 – Effectifs (ventilation de l’effectif moyen)

Personnel salarié Personnel mis à la disposition de l’entreprise

Ingénieurs et cadres 538 0

Collaborateurs 293 8

Ouvriers 259 28

Total 1 090 (I) 36

(I) Dont 32 en Belgique.

VII.7 – Note concernant les dirigeants

Organes

Total dirigeants Cadres HC Conseil de Surveillance

Engagements financiers Néant

Engagements de retraite Néant

Avances et crédits alloués Néant

Rémunérations allouées 3 885 716

VII.8 – Risques de marché

1) Taux
Les emprunts à taux variable qui n’ont pas vocation à être 
tirés de façon certaine ne sont pas couverts.

Les emprunts à taux variable qui ont vocation à être tirés 
sont couverts à taux fixe par un swap de taux, ou capés par 
un taux maximum. 

Les emprunts en dollar canadiens ne sont pas couverts  
car ils sont destinés à un prêt à la filiale canadienne  
CNIM Canada.

2) Risque de change sur les contrats
Tous les contrats libellés en devises sont couverts sur  
le risque de change par des achats/ventes à terme 
auprès des banques ou par des couvertures de change auprès 
de la Coface.

3) Risque de change sur les actifs
Les actifs en livres ont été remboursés dans l’exercice et  
les emprunts rattachés ont été soldés.

4) Actions
Le risque est limité aux actions d’autocontrôle. 

L’évaluation sur la base du cours au 31 décembre 2009 s’élève 
à 4 193 K€ pour une comptabilisation au cours historique de  
4 545 K€ (cf. annexe V.5.1 et V.3).
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VII.9 – Tableau des filiales et participations

(en milliers d’euros)

Informations 
financières

Filiales et
participations Capital

Réserves  
et report  

à nouveau 
(avant 

affectation 
des résultats)

Quote-
part du 
capital 
détenu 
(en  %)

Valeur comptable  
des titres détenus

Brute Nette

Prêts et 
avances

consentis par 
la société et 
non encore 

remboursés

Montant 
des

cautions 
et avals
donnés 

par la 
société

Chiffre
d’affaires

HT du 
dernier

exercice

Résultat
(bénéfice 
ou perte

du dernier 
exercice 

clos)

Dividendes
encaissés 

par la 
société au 

cours de 
l’exercice

A. Renseignements détaillés concernant les filiales et les participations ci-dessous :

1. Filiales (+ 50 %)

Bertin Technologies 3 000 9 392 100,00 15 492 15 492 5 083 46 661 4 434

Babcock-Services 5 671 0 100,00 5 661 5 661 719 0 (719)

BWH 28 212 (516) 100,00 30 615 30 615 1 711 0 396

CBCE 1 591 (1 720) 100,00 3 135 0 660 627 (455)

CB-Services 10 0 100,00 10 10 258 142 (40)

CNIM Insertion 38 (12) 100,00 38 27 42 199 0

CNIM Netherland 1 500 (3 916) 100,00 31 000 31 000 647 100 1 986

CNIM Russie 0 (40) 100,00 0 0 60 75 (1)

CNIM Saoudi 925 0 90,00 929 590 0 0 (276)

CNIM UK 1 807 443 100,00 2 371 2 371 0 598 20

COA 40 45 100,00 40 40 89 3 769 127

CTF 5 794 (4 971) 100,00 12 302 0 15 244 27 852 (5 097)

CTG 40 (68) 100,00 40 40 371 12 500 817

CTH 2 982 (309) 99,00 19 700 0 15 030 0 (1 216)

Ekomz 2 0 70,00 2 2 0 0 0

LAB SA 2 750 15 535 100,00 18 500 18 500 791 41 843 1 376

SCI 35, rue Bassano 8 0 100,00 8 8 938 546 472

2. Participations (entre 10 et 50 % du capital)

CCUAT 153 910 50,00 76 76 0 16 704 (819)

CNIM Jersey 1 0 50,00 1 1 0 29 591 0

SIM 800 (1) 49,00 392 337 0 (112)

ENERGONUT 2 482 9 912 40,00 2 182 2 182 0 17 948 2 239

Technoplus Industrie 7 012 426 34,79 4 500 4 500 0 13 868 396

B. Renseignements globaux concernant toutes les filiales ou participations

1. Filiales (+ 50 % du capital)

a) Filiales françaises 
(ensemble) 42 864 19 096 899 96 735 64 722 39 299 0 133 370 1 309

b) Filiales étrangères 
(ensemble) 11 508 (5 234) 760 43 108 39 634 2 344 0 1 542 516

2. Participations

a) Dans les sociétés 
françaises (ensemble) 7 165 1 336 4 576 4 576 30 572 (423)

b) Dans les sociétés 
étrangères (ensemble) 2 483 9 912 2 183 2 183 47 458 2 239

Pour les sociétés étrangères, les montants mentionnés ci-dessus ont été convertis au cours en vigueur au 31 décembre 2009, sauf le chiffre d’affaires et  
le résultat convertis au cours moyen de l’année 2009.



VII.10 – Résultat financier des cinq derniers exercices

(en milliers d’euros) Exercice 2005
(38e exercice)

12 mois

Exercice 2006
(39e exercice)

12 mois

Exercice 2007
(40e exercice)

12 mois

Exercice 2008
(41e exercice)

12 mois

Exercice 2009
(42e exercice)

12 mois

1. Situation financière en fin d’exercice

Capital social 6 056 6 056 6 056 6 056 6 056

Nombre d’actions émises 3 028 110 3 028 110 3 028 110 3 028 110 3 028 110

Nombre d’obligations convertibles en actions

2. Résultat global des opérations effectives

Chiffre d’affaires 293 853 301 581 299 160 349 503 307 803

Bénéfice avant impôts, participation, 
amortissements et provisions 23 758 23 942 8 791 29 002 (39 891)

Impôts sur bénéfices (4 580) (3 462) (696) 4 580 10 202

Participation 0 0 790 2 202 0

Bénéfices après impôts, participation,  
amortissements et provisions 15 016 21 068 38 639 10 059 (23 159)

Résultat distribué 9 084 9 084 9 084 10 901 2 725

3. Résultat des opérations réduit à une seule action

Bénéfice après impôts et participation,  
mais avant amortissements et provisions 6,33 6,76 2,67 10,36 (9,80)

Bénéfices après impôts, participation,  
amortissements et provisions 4,96 6,96 12,76 3,32 (7,65)

Dividende 3,00 3,00 3,00 3,60 0,90

4. Personnel

Effectifs moyens de l’exercice 973 994 1 072 1 082 1 090

Montant de la masse salariale 46 653 48 312 49 986 53 141 56 472

Montant des sommes versées au titre  
des avantages sociaux (SS, œuvres sociales, etc.) 22 276 23 204 23 385 25 617 28 008

VII.11 – Événements postérieurs à la date de clotûre
Néant.
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Partie ordinaire

Première résolution 

 Approbation des comptes sociaux 2009
L’Assemblée générale, après avoir pris connaissance du 
Rapport du Directoire, du Rapport du Conseil de Surveillance 
et du Rapport Général des Commissaires aux Comptes sur 
les opérations sociales de l’exercice clos le 31 décembre 2009, 
approuve tels qu’ils lui ont été présentés les comptes sociaux 
de cet exercice.

Deuxième résolution

 Approbation des comptes consolidés 2009
L’Assemblée générale, après avoir pris connaissance  
du Rapport du Directoire, du Rapport du Conseil  
de Surveillance et du Rapport Général des Commissaires  
aux Comptes sur les opérations consolidées de l’exercice clos 
le 31 décembre 2009, approuve tels qu’ils lui ont été présentés 
les comptes consolidés de cet exercice.

Troisième résolution

 Rapport spécial des Commissaires aux Comptes
L’Assemblée générale, après avoir entendu la lecture  
du Rapport Spécial des Commissaires aux Comptes sur les 
conventions visées à l’article L. 225-86 et suivants du Code de 
commerce, approuve les conventions qui y sont mentionnées.

Quatrième résolution

 Affectation du résultat
L’Assemblée générale, sur proposition du Directoire, décide 
d’imputer la perte de l’exercice s’élevant à la somme de  
(23 158 531,13) sur les autres réserves dont le montant sera 
ainsi ramené après cette imputation de 100 989 710,80  
à 77 831 179,67 e.

Cinquième résolution

 Distribution d’un dividende 
L’Assemblée générale, sur proposition du Directoire, 
décide de distribuer un dividende de 0,90 e par action par 
prélèvement sur les autres réserves dont le montant sera 
ainsi ramené après ce prélèvement de 77 831 179,67  
à 75 105 880,67 e.

Il vous est proposé :
d’affecter la perte de l’exercice aux réserves générales 

réserves générales avant affectation 	 100 989 710, 80 −− e

perte de l’exercice	 (23 158 531, 13) −− e

réserves générales après affectation	  77 831 179, 67 −− e

de distribuer un dividende de 0,90 e par action
réserves générales avant distribution	 77 831 179,67 −− e

dividendes de 0,90 −− e par action soit	 (2 725 299,00) e
pour 3 028 110 actions

réserves générales après distribution	 75 105 880,67 −− e

Toutefois, la Société étant autorisée à intervenir sur 
ses propres actions, il est précisé que les dividendes 
correspondant aux actions détenues par la Société à la date 
de distribution et non versés à ce titre seront affectés  
au compte “Report à nouveau”.

Le dividende sera payé à partir du 5 juillet 2010.  
Ces revenus sont, le cas échéant, éligibles à la réfaction  
de 40 % dans les limites définies par la loi.

Il est rappelé que les dividendes distribués au titre des trois 
derniers exercices étaient les suivants :

(en euros) 2008 2007 2006

Nombre d’actions 3 028 110 3 028 110 3 028 110

Dividende 3,60 3,00 3,00

Sixième résolution

 Rachat en bourse, par la société, de ses propres 
actions dans le cadre d’un programme de rachat
L’Assemblée générale, délibérant dans les conditions 
de quorum et de majorité requises pour les assemblées 
générales ordinaires, après avoir entendu le Rapport du 
Directoire, autorise le Directoire, conformément à l’article 
L. 225-209 du Code de commerce, à acheter les actions de 
la société dans la limite d’une détention globale de 10 % du 
capital de la société.

Ces achats pourront être réalisés en vue :
a) soit de procéder à des remises ou échanges de titres dans 
le cadre d’opérations de croissance externe ;

b) soit de procéder à l’annulation des actions concernées ;

c) soit d’animer le marché du titre CNIM par l’intermédiaire 
d’un prestataire de services d’investissement, au travers 
d’un contrat de liquidité ou d’animation ;

d) soit de consentir des options d’achats d’actions aux 
salariés ou dirigeants de la société ou du Groupe CNIM dans 
le cadre des dispositions de l’article 225-179 et suivants  
du Code du commerce ;

e) soit d’attribuer gratuitement des actions au profit  
des salariés ou dirigeants de la société ou du Groupe CNIM 
au sens des dispositions des articles L. 225-197-1 et suivants 
du Code de commerce.

I.7  �Résolutions proposées  
à l’Assemblée générale mixte  
du 18 mai 2010
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L’achat, la cession et, d’une manière générale, le transfert des 
actions pourront être effectués par tous moyens, en une ou 
plusieurs fois, sur le marché ou de gré à gré, y compris par 
acquisition de blocs.

Les opérations de rachat ainsi autorisées devront être 
réalisées dans le respect des articles 5 et 6 du Règlement 
européen n° 2273/2003, s’agissant :
(i) du volume acquis pour les transactions concourant  
à la formation du cours ;
(ii) du montant du prix d’acquisition et ;
(iii) des périodes d’abstention.

L’Assemblée fixe à 200 euros le prix unitaire maximal d’achat 
par action sous réserve des ajustements liés aux éventuelles 
opérations sur le capital de la société. Le montant global 
affecté à ce programme de rachat d’actions ne pourra en 
conséquence être supérieur à 60 562 000 euros.

L’Assemblée décide que la présente autorisation pourra être 
utilisée et le programme de rachat poursuivi même en cas 
d’offre publique portant sur les actions, titres ou valeurs 
mobilières émis par la société.

La présente autorisation est valable pour une durée prenant 
fin à la date de la prochaine Assemblée générale annuelle.

L’Assemblée donne tous pouvoirs au Directoire avec faculté 
de déléguer, pour passer tous ordres de bourse, conclure tous 
accords, effectuer toutes formalités et déclarations et d’une 
manière générale faire le nécessaire pour l’application de la 
présente autorisation.

Septième résolution

 Renouvellement de mandat
L’Assemblée générale renouvelle le mandat de membre  
du Conseil de Surveillance de : 

la société JOHES, représentée par M. Jean-François VAURY, −−
né le 22 novembre 1949 à Saint-Mandé (94160), de nationalité 
française et demeurant 22, rue de la Croix Nivert à Bougival 
(78380) ;

pour une durée de six années, soit jusqu’à l’Assemblée −−
générale annuelle appelée à statuer sur les comptes  
de l’exercice clos le 31 décembre 2015.

Huitième résolution 

 Renouvellement de mandat
L’Assemblée générale renouvelle le mandat de membre  
du Conseil de Surveillance de : 

M. Jean-Pierre LEFOULON, né le 19 octobre 1932 à −−
Villeurbanne (69100), de nationalité française et demeurant 
26 bis, Parc de Montretout à Saint-Cloud (92210) ;

pour une durée de six années, soit jusqu’à l’Assemblée −−
générale annuelle appelée à statuer sur les comptes  
de l’exercice clos le 31 décembre 2015. 

Neuvième résolution 

 Ratification de la cooptation d’un nouveau 
membre du Conseil de Surveillance 
L’Assemblée générale ratifie la cooptation au membre  
du Conseil de Surveillance de : 

Melle Lucile DMITRIEFF, née le 6 janvier 1967 à Neuilly-sur-−−
Seine (92200), de nationalité française, et demeurant  
77, avenue Jean-Baptiste Champeval à Créteil (94000); 

nommée lors du Conseil de Surveillance  −−
du 1er septembre 2009 pour la durée du mandat restant  
à courir de M. Nicolas DMITRIEFF, soit jusqu’à l’Assemblée 
générale annuelle statuant sur les comptes de l’exercice 2013. 

Dixième résolution

 Ratification de la cooptation d’un nouveau 
membre du Conseil de Surveillance
L’Assemblée générale ratifie la cooptation au membre  
du Conseil de Surveillance de : 

M. Stéphane HERLICQ, né le 12 mai 1962 à Paris (75008),  −−
de nationalité française et demeurant 11, chemin du Castelet 
à Le Rouret (06650) ;

nommé lors du Conseil de Surveillance  −−
du 1er septembre 2009 pour la durée du mandat restant 
à courir de M. Olivier Chiarisoli, soit jusqu’à l’Assemblée 
générale annuelle statuant sur les comptes de l’exercice 2013. 

Onzième résolution

 Fixation des jetons de présence
L’Assemblée générale prend acte des jetons de présence 
versés aux membres du Conseil de Surveillance pour les trois 
derniers exercices, soit un total de 96 000 € pour 2007,  
88 000 € pour 2008 et 96 000 € pour 2009, et approuve en tant 
que de besoin ce montant.

Elle décide de fixer à 96 000 € le montant global des jetons 
de présence qui pourra être versé aux membres du Conseil 
de Surveillance pour l’exercice 2010 en cours et les exercices 
suivants, jusqu’à nouvelle décision de l’Assemblée générale.
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Partie extraordinaire

Douzième résolution

 Modification de l’article 19 relatif à la 
composition et au fonctionnement du conseil 
de surveillance en vue de prévoir la désignation 
d’un membre du conseil de surveillance 
représentant les salariés actionnaires.
L’Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum 
et de majorité prévues par les assemblées générales 
extraordinaires, après avoir entendu le rapport du Directoire, 
décide en application des dispositions de l’article L. 225-71  
du Code de commerce de modifier comme suit l’article 19  
des statuts :

Article 19 – Conseil de Surveillance
1. Le Conseil de Surveillance est composé de trois membres 
au moins et de dix huit au plus, nommés par l’Assemblée 
générale ordinaire.

2. Une personne morale peut être nommée membre du 
Conseil de Surveillance. Lors de sa nomination ou cooptation, 
elle est tenue de désigner un représentant permanent qui est 
soumis aux mêmes conditions et obligations et qui encourt 
les mêmes responsabilités civile et pénale que s’il était 
membre du Conseil de Surveillance en son nom propre, sans 
préjudice de la responsabilité solidaire de la personne morale 
qu’il représente.

3. Chaque membre du Conseil de Surveillance doit être, 
pendant toute la durée de ses fonctions, propriétaire  
d’au moins UNE action.

4. La durée des fonctions des membres du Conseil  
de Surveillance est de six années.

5. Tout membre du Conseil de Surveillance nommé  
en remplacement d’un autre demeure en fonction pendant  
la durée restant à courir du mandat de son prédécesseur.

6. Tout membre sortant est rééligible.

7. Lors de toute Assemblée générale ordinaire annuelle,  
la moitié au moins des membres du Conseil de Surveillance 
ne doit pas avoir atteint l’âge de 70 ans au cours de l’exercice 
sur les comptes duquel l’Assemblée est appelée à statuer. 
Seront réputés démissionnaires d’office, s’il y a lieu de 
rétablir cette proportion de la moitié, le ou les membres 
du Conseil de Surveillance les plus âgés, cette démission 
prenant effet à l’issue de l’assemblée statuant sur les 
comptes de l’exercice au cours duquel cette proportion a été 
dépassée, sauf régularisation avant cette date. Toutefois, si 
le ou les membres du Conseil de Surveillance les plus âgés 
exercent ou ont exercé les fonctions de Président du Conseil 
d’Administration ou du Conseil de Surveillance dans  
la société, ils sont maintenus en fonction et le ou  

les membres du Conseil de Surveillance plus âgés après 
eux sont réputés démissionnaires d’office. Ces dispositions 
s’appliquent aux représentants permanents des personnes 
morales membres du Conseil de Surveillance, sans mettre 
fin au mandat de celles-ci, mais à charge de désigner 
immédiatement un nouveau représentant permanent.

8. Lorsqu’à la clôture d’un exercice, la quote-part du capital 
détenue - dans le cadre prévu par les dispositions de l’article 
L. 225-102 du Code de commerce – par le personnel de la 
Société et des sociétés qui lui sont liées au sens de l’article 
L. 225-180 dudit Code, représente plus de 3 %, un membre du 
Conseil de Surveillance représentant les salariés actionnaires 
est nommé par l’Assemblée générale ordinaire selon  
les modalités fixées par la réglementation en vigueur ainsi 
que par les présents statuts.

9. Les candidats à la nomination au poste de membre du 
Conseil de Surveillance salarié actionnaire sont désignés 
dans les conditions suivantes : 

a) Lorsque le droit de vote attaché aux actions détenues par −−
les salariés ou par les fonds communs de placement  
dont ils sont membres est exercé par les membres du Conseil 
de Surveillance de ces fonds commun de placement,  
les candidats sont désignés en son sein par ce conseil. 

b) Lorsque le droit de vote attaché aux actions détenues par −−
les salariés (ou par les fonds communs de placement dont 
ils sont membres) est directement exercé par ces salariés, 
les candidats sont désignés à l’occasion de la consultation 
prévue à l’article L. 225-106 du Code de commerce, soit 
par les salariés actionnaires spécialement réunis à cet 
effet, soit dans le cadre d’une consultation écrite. Seules 
les candidatures présentées par un groupe d’actionnaires 
représentant au moins 5 % des actions détenues par  
les salariés qui exercent leur droit de vote à titre individuel 
sont recevables.

10. Les modalités de désignation des candidats non définies 
par les dispositions légales et réglementaires en vigueur  
ou par les présents statuts, sont arrêtées par le Président  
du Conseil de Surveillance, notamment en ce qui concerne  
le calendrier de désignation des candidats. 

11. Une liste de tous les candidats valablement désignés 
est établie. Celle-ci doit comporter au moins deux noms 
de candidats avec pour chacun des candidats, celui de 
son remplaçant éventuel en cas de vacance pour quelque 
raison que ce soit. La liste des candidats est annexée à l’avis 
de convocation de l’Assemblée générale des actionnaires 
appelée à nommer le membre du Conseil de Surveillance 
représentant les salariés actionnaires.

12. Le membre du Conseil de Surveillance représentant  
les salariés actionnaires est nommé par l’Assemblée générale 
ordinaire dans les conditions applicables à toute nomination  
de membre du Conseil de Surveillance. Le Conseil  
de Surveillance présente à l’Assemblée générale la liste 
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des candidats. Celui des candidats visés ci-dessus qui aura 
recueilli le plus grand nombre de voix des actionnaires 
présents ou représentés à l’Assemblée générale ordinaire 
sera désigné comme membre du Conseil de Surveillance 
représentant les salariés actionnaires. 

13. Ce membre n’est pas pris en compte pour la 
détermination du nombre maximal de membres du Conseil 
de Surveillance prévus par l’article L. 225-69 du Code  
de commerce. 

14. La durée des fonctions du membre du Conseil  
de surveillance représentant les salariés actionnaires est  
de 6 ans. Toutefois son mandat prend fin de plein droit et  
le membre du Conseil de Surveillance représentant  
les salariés actionnaires est réputé démissionnaire d’office 
en cas de perte de la qualité de salarié de la Société (ou d’une 
société ou groupement d’intérêt économique qui lui sont liés 
au sens de l’article L. 225-180 du Code de commerce) ou  
de membre adhérent à un fonds commun de placement dont 
les actifs sont composés d’au moins 90 % d’actions  
de la Société. Jusqu’à la date de nomination ou de 
remplacement du membre du Conseil de Surveillance 
représentant les salariés actionnaires, le Conseil  
de Surveillance pourra se réunir et délibérer valablement. 

15. En cas de vacance du poste de membre du Conseil 
de Surveillance représentant les salariés actionnaires 
pour quelque raison que ce soit, son remplaçant entre 
immédiatement en fonction pour la durée restant à courir  
du mandat de son prédécesseur. 

16. Les dispositions relatives au huitième paragraphe  
du présent article cesseront de s’appliquer lorsqu’à  
la clôture d’un exercice, le pourcentage de capital détenu  
par le personnel de la Société et des sociétés qui lui sont liées 
au sens de l’article L. 225-180 précité, dans le cadre prévu par 
les dispositions de l’article L. 225-102 précité, représentera 
moins de 3 % du capital, étant précisé que le mandat de tout 
membre du Conseil de Surveillance représentant les salariés 
actionnaires nommé en application du huitième paragraphe 
expirera à son terme. 

17. Les dispositions relatives au troisième paragraphe du 
présent article ne sont pas applicables au membre du Conseil 
de Surveillance représentant les salariés actionnaires. 
Néanmoins, le membre du Conseil de Surveillance 
représentant les salariés actionnaires devra détenir, soit 
individuellement, soit à travers un Fonds Commun  
de Placement d’Entreprise (FCPE) régi par le Code monétaire 
et financier, au moins une action ou un nombre de parts 
dudit fonds équivalent au moins à une action. 

18. Le Conseil de Surveillance nomme parmi ses membres 
un Président et un Vice-Président obligatoirement personnes 
physiques, qui exercent leur fonction pendant toute la durée 
de leur mandat de membre du Conseil de Surveillance.

19. Les membres du Conseil de Surveillance sont convoqués 
aux séances du Conseil par tout moyen, même verbalement, 
par le Président.

20. Les décisions sont prises aux conditions de quorum et  
de majorité prévues par la loi.

21. Un règlement intérieur pourra prévoir que sont réputés 
présents pour le calcul du quorum et de la majorité,  
les membres du Conseil de Surveillance qui participent  
à la réunion du conseil par des moyens de visioconférence, 
sous réserve du respect de la réglementation en vigueur.

Partie ordinaire

Treizième résolution

 Pouvoirs en vue de l’accomplissement  
des formalités
L’Assemblée confère tous pouvoirs au porteur d’un original, 
d’une copie ou d’un extrait du présent procès-verbal pour 
effectuer tous dépôts, formalités et publications nécessaires.

Le Président du Directoire,
Nicolas Dmitrieff



J’atteste, à ma connaissance, que les comptes sont établis 
conformément aux normes comptables applicables et 
donnent une image fidèle du patrimoine, de la situation 
financière et du résultat de la société et de l’ensemble 
des entreprises comprises dans la consolidation, et que le 
rapport de gestion présente un tableau fidèle de l’évolution 
des affaires, des résultats et de la situation financière de la 

société et de l’ensemble des entreprises comprises dans la 
consolidation ainsi qu’une description des principaux risques 
et incertitudes auxquels elles sont confrontées.
�

� Le Président du Directoire,
� Nicolas Dmitrieff

I.8  �Attestation des personnes 
responsables
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Mesdames, Messieurs,

Le Directoire de notre société vous a convoqués  
à une Assemblée générale mixte, conformément à la loi et  
aux statuts afin de vous rendre compte de la situation et  
de l’activité de notre société durant l’exercice clos  
le 31 décembre 2009 et de soumettre à votre approbation  
les comptes dudit exercice et l’affectation du résultat.

Nous vous rappelons que, conformément à l’article  
L. 2258-68 du Code de commerce, le Conseil de Surveillance 
doit présenter à l’Assemblée générale mixte annuelle  
ses observations sur le Rapport du Directoire ainsi que sur 
les comptes de l’exercice. Nous vous précisons que  
le Directoire a communiqué au Conseil de Surveillance  

les comptes annuels, les comptes consolidés et le Rapport 
du Directoire conformément aux dispositions de l’article 
L. 225-68 du Code de commerce.

Après avoir vérifié et contrôlé les comptes annuels et  
le Rapport du Directoire, nous estimons que ces documents 
ne donnent lieu à aucune observation particulière.

Nous espérons que l’ensemble des propositions que vous a 
fait le Directoire dans son rapport recevra votre agrément, et 
que vous voudrez bien adopter les résolutions qui vous sont 
soumises.

� Le Conseil de Surveillance

II.1  �Rapport du Conseil de Surveillance 
sur le Rapport du Directoire
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II.2  �Rapport du Président du Conseil  
de Surveillance sur les procédures  
de contrôle interne

1 – Obligations légales
L’article L. 225-68 du Code de commerce résultant de l’article 
117 de la loi de sécurité financière, impose au Président  
du Conseil de Surveillance de rendre compte des conditions 
de préparation et d’organisation des travaux du Conseil ainsi 
que les procédures de contrôle interne mises en place par  
la société.

La loi du 3 juillet 2008 a modifié le contenu du rapport  
du Président sur le contrôle interne, notamment pour :

les procédures de gestion des risques ;−−
le code de gouvernement d’entreprise : la société n’a pas de −−

code interne de gouvernement d’entreprise mais a comparé 
ses pratiques avec le “code de gouvernement d’entreprise  
des sociétés cotées” de “l’AFEP/MEDEF” de 2003 et  
de décembre 2008. Le code de “l’AFEF/MEDEF” est mal adapté 
aux entreprises de taille intermédiaire notamment pour  
les entreprises familiales. Par rapport à ce code, nous avons 
noté le nombre insuffisant d’administrateurs indépendants 
et la durée du mandat des administrateurs, l’absence  
de comité des rémunérations et des nominations et l’absence 
d’évaluation du Conseil de Surveillance.

2 – Organisation des travaux de 
fonctionnement du Conseil de Surveillance
Le Conseil de Surveillance a été porté à 13 membres  
par l’Assemblée générale du 28 mai 2009. 

Le Président du Conseil de Surveillance est M. Vsevolod 
DMITRIEFF.

Le Vice-Président du Conseil est M. François CANELLAS.

Les membres du Conseil de Surveillance indépendants sont 
au nombre de 3 :

M. Richard ARMAND ;−−
M. Jean-Pierre LEFOULON ;−−
La société JOHES représentée par M. Jean-François VAURY.−−

Est considéré comme membre du Conseil de Surveillance 
indépendant, tout membre choisi exclusivement en 
fonction de ses compétences et de son expérience et n’ayant 
aucun intérêt particulier à sa relation avec la société ou, 
conformément à la définition retenue par l’AMF,  
des membres n’exerçant pas de responsabilité de direction 
ou n’ayant aucun lien direct avec le Groupe CNIM.

Le Conseil de Surveillance se réunit une fois par trimestre  
au moins. Il entend à cette occasion le Rapport du Directoire 
sur la gestion de la société.
Au cours de l’exercice 2009, il s’est réuni six fois.

Au cours de ces réunions, outre l’audition du Rapport  
du Directoire sur le fonctionnement de la société, les points 
suivants ont notamment été évoqués :

autorisations globales annuelles données au Directoire −−
dans le cadre des limites statutaires ;

examen des comptes sociaux et consolidés arrêtés par  −−
le Directoire ;

rapport du Conseil de Surveillance à l’Assemblée générale ;−−
examen des comptes du premier semestre ;−−
examen des conventions réglementées ;−−
compte-rendu par le Directoire des opérations −−

d’investissement et financières réalisées au cours  
de l’exercice et préalablement autorisées.

Lors de ces réunions, tous les membres du Conseil  
de Surveillance étaient présents, à l’exception d’une réunion 
où deux membres étaient excusés et d’une où un membre 
était excusé. 

Le Conseil de Surveillance peut conférer à un ou plusieurs  
de ses membres tous mandats spéciaux pour un ou plusieurs 
des sujets déterminés.

Il peut décider de la création en son sein de commissions 
dont il fixe la composition et les attributions et qui exercent 
leurs activités sous sa responsabilité.

2.1 – Le Comité d’Audit
Il a pour mission :

de procéder à l’examen de la fiabilité de l’appareil  −−
qui concourt à l’arrêté des comptes et de la validité  
des méthodes adoptées pour traiter des opérations 
significatives ;

de s’assurer de la pertinence et de la permanence  −−
des méthodes comptables utilisées pour l’établissement  
des comptes sociaux et des comptes consolidés ;

de vérifier que les procédures internes de collecte et  −−
de contrôle des informations garantissent la fiabilité  
de celles-ci :

d’analyser :−−
les risques pris par la société au niveau des offres et  −−

de la réalisation des contrats ;
les procédures relatives à la détection de fraude.−−

Il doit également s’assurer du respect des règles garantissant 
l’indépendance et l’objectivité des Commissaires aux 
Comptes par leur audition périodique, piloter la procédure 
de sélection de ceux-ci (et transmettre au Conseil le résultat 
de cette sélection), communiquer au Conseil le montant des 
honoraires versés et vérifier que leurs montants ne sont pas 
de nature à porter atteinte à leur indépendance.
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Trois membres du Conseil de Surveillance y sont affectés :  
M. François CANELLAS en qualité de Président,  
Mlle Agnès HERLICQ et M Jean Pierre LEFOULON.  
M François HERLICQ, Membre d’honneur du Conseil  
de Surveillance, est aussi Membre d’honneur du Comité 
d’Audit.

Au cours de l’exercice, le Comité d’Audit s’est réuni deux fois.

2.2 – Le Comité Stratégique
Il a pour mission de s’occuper des affaires dites 
“Stratégiques” et a naturellement un caractère évolutif.

Il est composé de M. Richard ARMAND, M. François 
CANELLAS, M. Stéphane HERLICQ, M. Jean-François VAURY 
avec l’assistance de M. François HERLICQ. Le Président  
du Conseil de Surveillance, M. Vsevolod DMITRIEFF  
en assure la présidence et M. André HERLICQ y est associé  
de façon ponctuelle dans le cadre de ses compétences dans  
le domaine informatique.

Au cours de l’exercice, le Comité Stratégique s’est réuni  
trois fois.

Outre les limitations prévues par la loi, les opérations 
suivantes ne peuvent être effectuées par le Directoire qu’avec 
l’accord préalable du Conseil de Surveillance :

émissions de valeurs mobilières, quelle qu’en soit la nature, −−
susceptible d’entraîner une modification du capital social ;

opérations significatives susceptibles d’affecter la stratégie −−
de CNIM et de son Groupe et de modifier la structure 
financière de son périmètre d’activité, l’appréciation du 
caractère significatif étant faite par le Directoire sous sa 
responsabilité ;

opérations dépassant un montant fixé chaque année par  −−
le Conseil de Surveillance pour :

toutes décisions d’investissement figurant au bilan  −−
au niveau de l’actif immobilisé ;

tous échanges, avec ou sans soulte, portant sur  −−
des biens, titres ou valeurs ;

participation à la création de toutes sociétés, −−
souscription à toutes émissions d’actions, de parts 
sociales ou d’obligations, hors opération de trésorerie ;

 délivrance ou obtention de tous prêts, crédits ou −−
avances.

3 – Risques

3.1 – Réglementation
La société est attachée à respecter la réglementation 
applicable à l’ensemble de ses activités et en particulier :

les offres sont en accord avec la réglementation existante −−
au moment de l’offre (il s’agit là principalement de 
réglementations techniques concernant le matériel et  
les installations fournies) ;

les réglementations concernant les comptes de la société −−
sont du ressort de la Direction Administrative et Financière. 
Ces réglementations sont mises à jour en permanence.

pour les réglementations en matière d’environnement,  −−
les Directeurs d’Établissements sont chargés d’appliquer  
les règles spécifiques concernant chacun des établissements 
(pollution, établissements classés...) ;

Le Directoire a établi une “Charte Sécurité” qui définit pour −−
le Groupe les règles fondamentales concernant la protection 
du personnel, la protection de la santé et de l’environnement. 
La réglementation sur l’hygiène et la sécurité fait l’objet d’un 
suivi particulier par la Direction des Affaires Sociales Groupe 
qui veille à ce que :

chaque établissement soit doté d’un responsable −−
hygiène et sécurité et que la mise en place des procédures 
en coopération avec les représentants du personnel ai lieu 
en temps voulu ;

les délégations de responsabilité données par  −−
le Président du Directoire soient mises en application ;

les moyens de production soient aux normes de −−
sécurité ;

chaque accident ou incident corporel fasse l’objet d’une −−
enquête sur les causes et que des solutions de prévention 
et de formation soient proposées pour réduire encore plus 
les risques ;

tous les moyens soient mis en œuvre pour le respect  −−
des dispositions légales.

3.2 – Risques affaires

3.2.1 – Offres aux clients
Chaque Division de CNIM, placée sous la responsabilité d’un 
Directeur de division, ou filiale placée sous la responsabilité 
d’un Directeur de filiale, établit ses offres techniques et 
commerciales.

Ces offres comprennent :
un projet technique définissant le type de matériel à −−

fournir, les limites de fournitures et les garanties proposées 
au(x) client(s) ;

une offre commerciale de prix établie (prix, révision  −−
de prix, termes de paiement, etc.) à partir des éléments  
du projet technique et ceux communiqués par la Direction 
Administrative et Financière (prix de la main d’œuvre, frais 
généraux...).

La marge nette incluse dans chaque offre fait l’objet pour 
chacune des Divisions d’instructions très précises émanant 
du Directoire. Les grands projets, d’un montant supérieur 
à 10 millions d’euros, sont préparés dans une revue d’offre 
avec le Directoire.

Les rabais éventuellement consentis au(x) client(s) sont 
soumis à l’arbitrage du Directoire pour les offres les plus 
importantes.
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3.2.2 – Management des risques projet
Une procédure donne les directives pour l’identification et  
la gestion des risques d’un projet.

En phase offre, elle identifie les risques suivants :
financier ;−−
contractuel et légaux ;−−
contexte du projet ;−−
définition du produit ;−−
qualité/réalisation du produit ;−−
performance du produit ;−−
industriels ;−−
délais et pénalités ;−−
mise en service ;−−
exploitation ;−−

En phase réalisation, le Chef de projet identifie les risques 
significatifs devant faire l’objet d’actions ou de disposition  
de maîtrise et définit les actions pour réduire ce risque en vue 
de tenir les résultats attendus et les délais.

3.2.3 – Suivi des affaires
Après commande, pour chaque affaire, le Directoire assigne 
aux Directeurs de division/filiales des objectifs précis.

Chaque affaire est mise sous la responsabilité d’un chef de 
projet dont la mission est de reporter au Directeur  
de la division/filiale.

La maison mère et toutes les filiales font l’objet d’une revue 
trimestrielle affaire par affaire, secteur par secteur, division 
par division, société par société.

Ces revues trimestrielles se déroulent en présence du 
Président du Directoire, des Directeurs de chaque Secteur,  
de la Direction du Contrôle de Gestion et du Chef de projet.

À l’issue de ces revues, les Directeurs du Contrôle de Gestion 
de la maison mère et des filiales préparent une prévision 
de résultats du Groupe qui est soumise au Directoire pour 
approbation.

3.3 – Sauvegarde du patrimoine
Dans chaque établissement, un responsable est chargé 
de prendre toutes les mesures préventives et correctives 
nécessaires à la protection et à la conservation des biens 
mobiliers et immobiliers de la société.

La société est assurée par une police d’assurance pour 
elle-même et l’ensemble des sociétés du Groupe CNIM pour 
garantir l’intégrité de ses biens mobiliers et immobiliers, 
marchandises et stocks.

Cette police couvre les cas de périls majeurs tels que 
incendie, explosion, chute de foudre, tempête, grêle, 
effondrement, dégât des eaux, actes de vandalisme, 

catastrophe naturelle, ainsi que les pertes d’exploitation et 
responsabilités y afférents.

Le montant global des garanties souscrites s’élève  
à 100 millions d’euros.

Par ailleurs, la société et le Groupe CNIM sont assurés dans  
le cadre de l’exécution de leurs engagements contractuels 
par des polices assurance groupe :

tous risques chantiers :	 à concurrence  −−
		  de 120 millions d’euros

responsabilité civile :	 à concurrence −−
	  	 de 75 millions d’euros

Le Groupe a décidé de se prémunir contre les fraudes au 
moyen de paiement provenant de l’extérieur de l’entreprise 
en généralisant pour la majorité des sociétés du Groupe des 
moyens de paiement hautement sécurisés (dits VCOM) et en 
recourant au minimum aux moyens traditionnels que sont 
les chèques, les billets à ordre ou les virements normaux.

3.4 – Gestion des litiges :  
clients – fournisseurs – tiers
La Direction Juridique du Groupe est chargée :

 de mettre en jeu toutes les mesures préventives −−
permettant d’éviter des litiges et la mise en cause des 
sociétés du Groupe, par exemple, et à titre non limitatif ;

 conditions générales d’achat et de vente ;−−
 vérification préalable soit directement, soit par délégation, −−

de tout document susceptible d’engager la société et/ou  
ses filiales ;

 de gérer avec les avocats nationaux et internationaux  −−
de la société toute réclamation émanant de tiers susceptibles 
de mettre en jeu la responsabilité du Groupe et assurer 
toute défense ou recours devant les juridictions concernées 
(tribunaux, cours arbitrales) ;

 d’examiner périodiquement les différents litiges, leurs −−
évolutions, les risques encourus, leurs adéquations avec  
les couvertures d’assurance et les provisions constituées.

Pour ce faire, l’ensemble des membres de la Direction 
Juridique se réunit chaque mois.

Une réunion générale à laquelle participent les Directeurs 
Financiers et les Responsables de Division concernés  
se tient trois fois par an pour tenir compte de l’évolution  
des sinistres et contentieux, de leurs conséquences au niveau 
du Groupe et, le cas échéant, des provisions à constituer ainsi 
que des mesures pour y remédier.

3.5 – Risques financiers

Gestion de la trésorerie et des financements
La trésorerie euro du Groupe est centralisée au sein  
de la maison mère par un système dit de “cash pooling” 
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qui permet de consolider quotidiennement les excédents 
et les besoins de trésorerie des différentes sociétés et ainsi 
simplifier leur gestion.

La société met en œuvre une politique active d’optimisation 
de ses conditions de financement et de réalisation  
de ses opérations bancaires.

La trésorerie est totalement placée sur des produits 
monétaires purs, court terme ou moyen terme. Les 
placements financiers à plus de trois mois sont désormais 
enregistrés en immobilisations financières. Le Groupe n’a 
pas du tout été impacté par les produits à risque qui ont 
gravement touché la finance mondiale en 2008.

Gestion des risques politiques, de change et de taux
Les grands contrats sont couverts contre le risque politique 
de non paiement.

Tous les efforts commerciaux sont faits pour être payés  
par nos clients dans la devise de nos dépenses : part 
française en euros et part locale en devise locale.

Les offres négociées en devises sont gérées soit  
par des polices spécifiques auprès de la COFACE soit  
par des opérations de marchés (options) si le coût n’est pas 
trop élevé.

Pour les commandes entrées en carnet et signées en devises, 
les risques de change contre euros sont remontés dans la 
maison mère qui utilise, après compensation des différentes 
positions, soit les procédures de couverture de change 
COFACE, soit les marchés à terme par l’intermédiaire d’un 
réseau bancaire.

Les fluctuations de taux d’intérêt sont couvertes par  
des swaps de taux, si cette couverture est efficace. Les lignes 
de crédit, utilisables par des tirages, ne sont pas couverts par 
des swap de taux.

Risques patrimoniaux en devises
Les actifs financiers immobilisés en devises sont couverts 
soit par un emprunt libellé dans la même devise, soit par un 
swap de change de même devise que le patrimoine à couvrir.

4 – Processus de pilotage de l’information 
comptable et financière
Ce pilotage est assuré par la Direction Administrative et 
Financière et par le Directoire.

4.1 – Principes
Afin d’assurer une cohérence d’ensemble au niveau  
de ce processus, la Société veille à ce que :

 la séparation des fonctions soit conçue de façon  −−
à permettre un contrôle indépendant. Cette séparation 
des fonctions s’efforce de dissocier les tâches et fonctions 
relevant de l’opérationnel, de la protection des biens et  
de leur enregistrement comptable ;

 les noms des personnes pouvant engager la société et  −−
les différents niveaux d’approbation requis selon  
le type d’engagement sont définis et mis à la disposition  
des personnes chargées de l’enregistrement afin  
de leur permettre de s’assurer que les opérations ont été 
correctement approuvées.

Dans le cadre de l’établissement des comptes consolidés, 
la société vérifie qu’il existe un dispositif organisé et 
documenté destiné à assurer l’homogénéité des données 
comptables et financières consolidées publiées.

Une documentation permet de fixer et de faire connaître,  −−
au sein de la société, les principes de comptabilisation et  
de contrôle des opérations et de leurs flux.

Les circuits d’information permettent : −−
 l’exhaustivité de la capture des événements −−

économiques pour chaque processus amont ;
 une centralisation régulière des données vers  −−

la comptabilité ;
 une homogénéisation des données comptables.−−

Les contrôles portent sur la mise en œuvre de ces circuits −−
d’information.

Un calendrier d’élaboration des informations comptables −−
et financières est diffusé au sein du groupe pour les besoins  
des comptes publiés de la société mère.

Chaque collaborateur impliqué dans le processus −−
d’élaboration de l’information comptable et financière 
a accès à l’information nécessaire pour appliquer, faire 
fonctionner et/ou surveiller le dispositif de contrôle interne.

La Direction Administrative et Financière dispose d’une −−
autorité lui permettant de faire valoir la règle comptable.

Les procédures permettent de vérifier si les contrôles mis  −−
en place ont été effectués.

Un manuel de principes/procédures comptables précise  −−
les concepts comptables utilisés au sein du Groupe et 
identifie le traitement des opérations les plus importantes.

Une veille réglementaire permet d’appréhender et −−
d’anticiper les évolutions de l’environnement de la société.

Des contrôles spécifiques sont effectués sur les points qui −−
seraient identifiés comme sensibles concernant des aspects 
comptables.
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4.2 – Organisation et sécurité des systèmes 
d’information
Les processus suivants mettent sous contrôle  
des composantes de l’outil de production de l’information 
comptable :

la tenue de la comptabilité est faite au moyen de systèmes −−
informatisés avec une organisation claire et formalisée 
et avec une sécurité physique et logique des systèmes et 
données informatiques ;

l’organisation et le fonctionnement de l’ensemble  −−
du système d’information font l’objet de règles précises  
en matière d’accès au système de validation des traitements 
et des procédures de clôture, de conservation des données et  
de vérifications des enregistrements ;

des procédures et des contrôles permettent d’assurer  −−
la qualité et la sécurité de l’exploitation, de la maintenance 
et du développement (ou du paramétrage) des systèmes  
de comptabilité et de gestion ainsi que des systèmes 
alimentant directement ou indirectement les systèmes 
comptables et de gestion ;

il existe des contrôles clés dans le système d’information −−
(blocage des doubles saisies, existence de seuils à la saisie, 
accès limités pour certaines transactions...) ;

la société est en mesure de répondre aux obligations −−
spécifiques de l’administration fiscale :

conservation des données traitées par des applications −−
informatiques qui concourent à la constitution 
d’enregistrements comptables ou à la justification  
d’un événement transcrit dans les documents contrôlés 
par l’administration fiscale ;

documentation : il existe une description des règles de −−
gestion des données et des fichiers, pour celles qui sont 
mises en œuvre dans les programmes informatiques 
ayant des incidences sur la formation des résultats 
comptables et fiscaux et sur les déclarations fiscales.

4.3 – Rôle du Directoire
Le Directoire veille à l’existence d’un dispositif comptable et 
financier de contrôle interne et en organise la surveillance. 
Ce dispositif vise à produire une information comptable et 
financière fiable et à donner en temps utile une image fidèle 
des résultats et de la situation financière de la société.  
À cette fin, le Directoire s’assure que ce dispositif aborde  
les points suivants :

l’organisation et le périmètre de responsabilité  −−
des fonctions comptable et financière afin que le Groupe soit 
doté de dispositifs d’identification des risques et de contrôle 
propres à assurer la fiabilité de l’information comptable et 
financière publiée par la société mère ;

la formalisation et la diffusion de règles comptables et  −−
de procédures (manuels des normes et de procédures) ;

les obligations de conservation des informations, données −−
et traitements informatiques concourant directement ou 
indirectement à la formation des états comptables et financiers;

l’existence de mesures visant à assurer la conservation −−
et la sécurité des informations, données et traitements 

informatiques concourant directement ou indirectement 
à la formation des états comptables financiers (plans de 
continuité, en particulier dans le domaine informatique, 
archivage permettant de répondre aux obligations 
réglementaires, etc.) ;

l’examen régulier de l’adéquation aux besoins des −−
dispositifs évoqués ci-dessus et des moyens mis à disposition 
des fonctions comptable et financière (en personnel,  
en outils par exemple informatiques...).

Le Directoire s’assure de la mise en place d’un dispositif de 
pilotage visant à analyser et maîtriser les principaux risques 
identifiables ayant un impact potentiel sur l’élaboration de 
l’information comptable et financière publiée par la société.

En particulier, il s’assure que les normes et procédures −−
diffusées au sein de la société tiennent compte de l’évolution 
des besoins du Groupe et de son environnement (notamment 
réglementaire).

Il veille à la définition et s’assure de la mise en place d’un −−
dispositif de contrôle de gestion répondant aux besoins  
de fiabilité de l’information comptable et financière publiée, 
à savoir :

il s’assure que le système d’information non comptable −−
éventuellement utilisé à des fins de pilotage des 
activités fasse l’objet de rapprochement avec le système 
d’information comptable ;

il s’assure également de la qualité des prévisions −−
publiées ou utilisées dans le cadre des appréciations 
de valeur d’actifs et de dettes ou pour toute autre 
information comptable et financière publiée.

Ceci suppose que le dispositif de contrôle de gestion soit 
organisé de façon à permettre l’adéquation à ces besoins et 
la qualité de ces informations et prévisions.

Le Directoire veille à la définition et à la mise en −−
place de processus d’enregistrement comptable des 
opérations majeures (acquisitions ou cessions d’activité, 
restructurations, conclusions de contrats-clés) et  
du processus de validation de ces enregistrements.

Il veille à la mise en place de procédures d’arrêté −−
de certains comptes jugés sensibles (traitement de la 
comptabilisation des produits, analyse de la valeur des 
actifs-clés, …).

Le Directoire établit les comptes (y compris l’annexe) en vue 
de leur arrêté. À cet effet, il :

précise et explique les principales options de clôture et  −−
les estimations impliquant un jugement de sa part ;

met en évidence les changements de principes comptables −−
et en informe le Conseil ;

s’assure de l’analyse des grands équilibres financiers −−
(ratios d’endettement, liquidités, couverture...) ; identifie et 
explique les facteurs d’évolution des résultats ;

établit les états financiers en vue de leur arrêté, en les −−
accompagnant des commentaires et analyses de la Direction 
Administrative et Financière ;
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définit la stratégie de communication financière −−
(indicateurs, modalités...) et propose ou arrête les termes  
des communiqués financiers.

En tant que responsable de l’établissement des comptes 
et de la mise en œuvre des systèmes de contrôle interne 
comptable et financier, le Directoire échange avec  
les Commissaires aux Comptes.

Il s’assure que les Commissaires aux Comptes ont revu −−
les principes comptables retenus et les options comptables 
qui ont un impact significatif sur la présentation des états 
financiers.

Il prend connaissance auprès des Commissaires aux Comptes −−
du périmètre et des modalités de leur intervention. Il s’informe 
également des conclusions de leurs travaux sur les comptes.

Il s’assure, le cas échéant, que les Commissaires aux −−
Comptes sont informés des faiblesses majeures de contrôle 
interne identifiées au cours de l’exercice et susceptibles 
d’avoir une incidence significative sur l’information 
comptable et financière publiée.

4.4 – Rôle du Conseil de Surveillance
Le Conseil vérifie auprès du Directoire que les dispositifs  
de pilotage et de contrôle sont de nature à assurer la fiabilité 
de l’information financière publiée par la société et à donner 
une image fidèle des résultats et de la situation financière  
de la société et du Groupe.

Pour pouvoir effectuer ce contrôle :
 un travail préparatoire est effectué par le Comité d’Audit.−−
 il est informé des caractéristiques essentielles  −−

des dispositifs de pilotage de la société et du Groupe et 
notamment des dispositifs de suivi des risques, de contrôle 
de gestion et de suivi du financement et de la trésorerie ;

 le cas échéant, il est informé des changements de −−
méthodes comptables et des options comptables retenus par 
la société qui ont un impact significatif sur la présentation 
des états financiers ;

 il veille à la qualité du processus de sélection  −−
des Commissaires aux Comptes notamment au regard  
des critères de compétence et d’indépendance de ceux-ci ;

 il est informé des événements significatifs intervenus −−
dans l’activité et de la situation de trésorerie ;

 de plus, il est informé des projets majeurs −−
d’investissement, de cession ou de financement ;

 le Conseil reçoit l’assurance des Commissaires aux −−
Comptes qu’ils ont eu accès à l’ensemble des informations 
nécessaires à l’exercice de leurs responsabilités, notamment 
s’agissant des sociétés consolidées ;

 il est informé des modalités d’intervention  −−
des Commissaires aux Comptes ainsi que des conclusions  
de leurs travaux ;

 il reçoit l’assurance des Commissaires aux Comptes qu’ils −−
ont suffisamment avancé leurs travaux au moment de 
l’arrêté des comptes pour être en mesure de communiquer 
toutes remarques significatives.

5 – Organisation de la fonction comptable  
et de gestion
L’organisation de la fonction comptable et de gestion est 
basée sur l’exactitude et l’exhaustivité de l’information 
disponible pour tous les acteurs de l’entreprise. Ceci repose 
notamment sur l’enregistrement simultané des données 
pour la comptabilité légale et la comptabilité de gestion : les 
dépenses externes, les recettes, mais aussi la ventilation de 
la paie du personnel en fonction des affectations du temps 
passé sur les différents contrats.

5.1 – Reporting comptable et de gestion

5.1.1 – Périodicité et organisation des arrêtés
Le Groupe et donc sa maison mère sont organisés 
pour publier des comptes semestriels au 30 juin et au 
31 décembre. La pertinence des informations comptables et 
la tenue des dates de publication des comptes sont assurées 
par la diffusion des procédures d’arrêtés de fin de période, 
la méthodologie d’évaluation des actifs, l’analyse critique 
des résultats à terminaison des contrats et des litiges/
contentieux en cours. Ces procédures sont diffusées de façon 
significative pour les entités à comptabilité décentralisée 
(établissement stable, chantier de montage) et de façon plus 
globale pour les filiales consolidées. Ces filiales disposent par 
ailleurs de leurs propres procédures internes.

5.1.2 – Cycle budgétaire et analyse de gestion
Les hypothèses d’arrêté de l’exercice en cours sont validées 
en décembre. Il est établi un budget pour l’année suivante et 
un ensemble d’objectifs pour l’année ultérieure. Le budget 
et les objectifs sont ensuite révisés périodiquement en cours 
d’année. Ces révisions concernent à la fois les prévisions 
commerciales, les budgets de fonctionnement, les prévisions 
de résultat de la maison mère et des filiales. À cette 
occasion, chaque contrat significatif fait l’objet d’une revue 
particulière devant le Directoire.

5.1.3 - Normalisation comptable Groupe
La maison mère diffuse une procédure de consolidation du 
Groupe et les normes applicables pour l’arrêté des comptes. 
Chaque société du Groupe, maison mère ou filiale, décline  
sa propre procédure détaillée et adaptée à son métier.

Les comptes 2009 ont été réalisés conformément aux normes 
IAS/IFRS en vigueur.
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5.2 – Planification/formalisation  
des procédures d’arrêtés

5.2.1 – Procédures de contrôle pré arrêtés et 
traitement des corrections
Avant tous les arrêtés, les services comptables s’assurent  
de l’exhaustivité des informations enregistrées et de tous  
les travaux préalables à ces arrêtés tels que : rapprochements 
bancaires, inventaires physiques des stocks, existence d’une 
vision à terminaison de tous les contrats et analyse critique 
de tous les litiges et contentieux en cours.

La préparation des arrêtés consiste aussi en l’analyse 
détaillée de tous les comptes de tiers (fournisseurs,  
clients, personnel de l’entreprise ou tiers extérieurs). 
 La maison mère s’assure par ailleurs que toutes les entités 
à comptabilité décentralisée ainsi que les filiales ont bien 
les moyens humains et matériels de fournir en qualité et en 
temps voulu leurs propres comptes auprès de leurs auditeurs 
et auprès de leur maison mère.

Pour préparer l’établissement des comptes consolidés  
à l’intérieur du Groupe, chaque société circularise toutes 
les autres sociétés de façon à éliminer toutes les prestations 
internes.

5.2.2 – Documentation des estimations ou 
options comptables
La société travaille sur des contrats de services et sur  
des contrats de construction à long terme dont la prévision 
à terminaison est essentielle dans la détermination du 
résultat de la période. Il est donc préparé, en vue des arrêtés, 
un document de résultat prévisionnel à terminaison pour 
chaque contrat concerné. Un document similaire est fourni 
pour tous les litiges et contentieux en cours avec l’avis  
du service juridique ou de l’avocat en charge du dossier.

5.2.3 – Audit externe et comptabilisation  
des ajustements
Une visite intérimaire des auditeurs externes est réalisée 
avant l’arrêté annuel des comptes afin de vérifier  
les procédures de contrôle interne et d’analyser les résultats 
prévisionnels à terminaison des contrats à long terme,  
qui resteront en cours à la fin de l’exercice.

Une planification de l’intervention des auditeurs externes 
précise les dates de ces interventions, fixe les thèmes 
particuliers qui seront soumis à leurs diligences et présente 
une première version des comptes sociaux et consolidés.

Les auditeurs externes remettent le résultat de leurs travaux lors 
d’une réunion de synthèse avec le Directoire puis avec le Comité 
d’Audit et présentent leurs ajustements et les reclassements 
qu’ils estiment nécessaires, ainsi que leurs remarques.

La société passe alors les ajustements retenus dans  
les comptes sociaux de la maison mère et des filiales ainsi 
que dans les comptes consolidés pour présentation  
au Conseil de Surveillance.

Les diligences qui ont sous tendu l’analyse présentée par  
ce rapport impliquent le contrôle :

 du respect des règles de gestion du Groupe ;−−
 de la sauvegarde des actifs ;−−
 de la prévention et de la détection des fraudes et  −−

des erreurs ;
 de l’exactitude et l’exhaustivité des enregistrements −−

comptables ;
 de l’établissement en temps voulu d’informations −−

comptables et financières fiables.

Compte tenu de toutes les procédures décrites, le Président 
du Conseil de Surveillance considère qu’il a une assurance 
raisonnable sur la qualité du contrôle interne du Groupe.  
La dérive de la filiale Curtis aux USA amènera le Groupe  
à être vigilant sur les rachats d’entreprise où les dirigeants/
vendeurs sont particulièrement impliqués dans la bonne 
marche de l’entreprise.

6 – Rémunérations des dirigeants  
mandataires sociaux
Principe – Les membres du Directoire ont une rémunération 
fixe et une prime fonction de la tenue de leurs objectifs 
personnels. Le Président du Directoire a un intéressement 
contractuel fonction du résultat net part du Groupe.  
Il n’existe pas d’avantage en nature, pas d’option  
de souscription ou d’achat d’action ni de distribution  
d’action gratuite.

Les membres du Conseil de Surveillance perçoivent  
8 000 e de jetons de présence.

Les membres du Comité d’Audit et du Comité Stratégique 
reçoivent 20 000 e en fonction de leur présence.

Le Président du Conseil de Surveillance perçoit  
une indemnité de 250 008 e, le Vice-président perçoit  
une indemnité de 150 000 e.

Ces informations, associées avec celles contenues dans  
le paragraphe I.2 du Rapport du Directoire, donnent  
la totalité des informations contenues dans les sept tableaux 
prévus dans le rapport AFEP/MEDEF de décembre 2009.

7 – Participation des actionnaires  
à l’Assemblée générale
La participation des actionnaires à l’Assemblée générale est 
régie par les règles générales du Code Civil.

Toutefois, un droit de vote double est conféré à toutes les 
actions entièrement libérées pour lesquelles il sera justifié 
d’une inscription nominative depuis au moins deux ans,  
au nom d’un même actionnaire, dans les conditions prévues 
par la loi.

Ce rapport est soumis à l’approbation du Conseil  
de Surveillance du 8 avril 2010.
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Mesdames, Messieurs les Actionnaires,

En exécution de la mission qui nous a été confiée par votre 
Assemblée générale, nous vous présentons notre rapport 
relatif à l’exercice clos le 31 décembre 2009, sur :

le contrôle des comptes annuels de la société CNIM  −−
tels qu’ils sont joints au présent rapport ;

la justification de nos appréciations ;−−
les vérifications et informations spécifiques prévues  −−

par la loi.

Les comptes annuels ont été arrêtés par le Directoire.  
Il nous appartient, sur la base de notre audit, d’exprimer  
une opinion sur ces comptes.

1 – Opinion sur les comptes annuels
Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice 
professionnel applicables en France. Ces normes requièrent 
la mise en œuvre de diligences permettant d’obtenir 
l’assurance raisonnable que les comptes annuels ne 
comportent pas d’anomalies significatives. Un audit consiste 
à vérifier, par sondages ou au moyen d’autres méthodes 
de sélection, les éléments justifiant des montants et 
informations figurant dans les comptes annuels. Il consiste 
également à apprécier les principes comptables suivis, 
les estimations significatives retenues et la présentation 
d’ensemble des comptes. Nous estimons que les éléments 
que nous avons collectés sont suffisants et appropriés  
pour fonder notre opinion.

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des 
règles et principes comptables français, réguliers et sincères 
et donnent une image fidèle du résultat des opérations  
de l’exercice écoulé ainsi que de la situation financière et  
du patrimoine de la société à la fin de cet exercice.

2 – Justification des appréciations
Les estimations comptables concourant à la préparation 
des comptes annuels au 31 décembre 2009 ont été 
établies dans un contexte de forte volatilité des marchés, 
de crise économique et financière caractérisé par une 
difficulté certaine à appréhender les perspectives 
d’avenir qui prévalait déjà à la clôture de l’exercice clos le 
31 décembre 2008. C’est dans ce contexte que, en application 
des dispositions de l’article L. 823-9 du Code de commerce 
relatives à la justification de nos appréciations, nous portons 
à votre connaissance les éléments suivants :

Comme décrit dans la note “III.2 – Immobilisations −−
financières” de l’annexe, l’évaluation des titres  
de participation des filiales est effectuée en tenant compte 
soit de la quote-part de situation nette détenue et  
des perspectives de rentabilité attendue, soit de la valeur  
de réalisation probable compte tenu de la cession  
de l’activité Transport.

Comme décrit dans la note “III.4 – Contrats à long terme”, −−
votre société comptabilise le chiffre d’affaires et la marge  
des contrats en cours selon la méthode de l’avancement. 
Cette méthode implique l’estimation de la marge probable  
à terminaison ainsi que de l’avancement de l’affaire.

Nos travaux ont consisté à apprécier les données et  
les hypothèses sur lesquelles se fondent ces estimations,  
à revoir, par sondages, les calculs effectués par votre société 
et à vérifier que les différentes notes de l’annexe aux états 
financiers fournissent une information appropriée. Nous 
avons, sur ces bases, procédé à l’appréciation du caractère 
raisonnable de ces estimations.

Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le cadre 
de notre démarche d’audit des comptes annuels, pris dans 
leur ensemble, et ont donc contribué à la formation de notre 
opinion exprimée dans la première partie de ce rapport.

III.1  �Rapport des Commissaires aux 
Comptes sur les comptes annuels

	 Exercice clos le 31 décembre 2009
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Neuilly-sur-Seine, le 21 avril 2010
Les Commissaires aux Comptes

	 ERNST & YOUNG et autres	 Deloitte & Associés
	J ean-Marie Perraud	 Vincent Blestel

3 – Vérification spécifique
Nous avons également procédé, conformément  
aux normes d’exercice professionnel applicables en France, 
aux vérifications spécifiques prévues par la loi.

Nous n’avons pas d’observation à formuler sur la sincérité et 
la concordance avec les comptes annuels des informations 
données dans le rapport de gestion du Directoire et dans 
les documents adressés aux actionnaires sur la situation 
financière et les comptes annuels.

Concernant les informations fournies en application  
des dispositions de l’article L. 225-102-1 du Code de commerce 

sur les rémunérations et avantages versés aux mandataires 
sociaux ainsi que sur les engagements consentis en leur 
faveur, nous avons vérifié leur concordance avec les comptes 
ou avec les données ayant servi à l’établissement de ces 
comptes et, le cas échéant, avec les éléments recueillis  
par votre société auprès des sociétés contrôlant votre société 
ou contrôlées par elle. Sur la base de ces travaux, nous 
attestons l’exactitude et la sincérité de ces informations.

En application de la loi, nous nous sommes assurés que  
les diverses informations relatives aux prises de participation 
et de contrôle et à l’identité des détenteurs du capital vous ont 
été communiquées dans le rapport de gestion.
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Mesdames, Messieurs les Actionnaires,

En exécution de la mission qui nous a été confiée par votre 
Assemblée générale, nous vous présentons notre rapport 
relatif à l’exercice clos le 31 décembre 2009, sur :

le contrôle des comptes annuels de la société CNIM,  −−
tels qu’ils sont joints au présent rapport ;

la justification de nos appréciations ;−−
les vérifications et informations spécifiques prévues  −−

par la loi.

Les comptes consolidés ont été arrêtés par le Directoire.  
Il nous appartient, sur la base de notre audit, d’exprimer  
une opinion sur ces comptes.

1 – Opinion sur les comptes consolidés
Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice 
professionnel applicables en France ; ces normes requièrent 
la mise en œuvre de diligences permettant d’obtenir 
l’assurance raisonnable que les comptes consolidés ne 
comportent pas d’anomalies significatives. Un audit consiste 
à vérifier, par sondages ou au moyen d’autres méthodes 
de sélection, les éléments justifiant des montants et 
informations figurant dans les comptes consolidés.  
Il consiste également à apprécier les principes comptables 
suivis, les estimations significatives retenues et  
la présentation d’ensemble des comptes. Nous estimons 
que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et 
appropriés pour fonder notre opinion.

Nous certifions que les comptes consolidés de l’exercice 
sont, au regard du référentiel IFRS tel qu’adopté dans l’Union 
européenne, réguliers et sincères et donnent une image 
fidèle du patrimoine, de la situation financière, ainsi que  
du résultat de l’ensemble constitué par les personnes et 
entités comprises dans la consolidation.

Sans remettre en cause l’opinion exprimée ci-dessus, nous 
attirons votre attention sur la note I.1 des états financiers 
consolidés relatives aux changements de méthodes de 
l’exercice du fait de l’application de nouvelles normes IFRS 
adoptées dans l’Union européenne.

2 – Justification des appréciations
Les estimations comptables et jugements significatifs 
concourant à la préparation des états financiers  
au 31 décembre 2009 rappelés en note 1 de l’annexe ont été 
réalisés dans un contexte de forte volatilité des marchés et 
de crise économique et financière caractérisé par  
une difficulté certaine à appréhender les perspectives 
d’avenir qui prévalait déjà à la clôture de l’exercice  
au 31 décembre 2008. C’est dans ce contexte que,  
en application des dispositions de l’article L. 823-9  
du Code de commerce, nous avons procédé à nos propres 
appréciations sur les éléments suivants :

le classement en activité abandonnée de la Division −−
Transport et la détermination de la juste valeur des actifs et 
passifs comptabilisés en activité abandonnée ;

les modalités de mise en œuvre des tests de perte de valeur −−
des actifs non courants, et notamment des goodwill ;

la méthode de reconnaissance du chiffre d’affaires et  −−
de la marge sur les contrats en cours à l’avancement 
impliquant l’estimation de la marge probable à terminaison 
ainsi que de l’avancement de l’affaire.

Nos travaux ont consisté à apprécier les données et  
les hypothèses sur lesquelles se fondent ces estimations,  
à revoir, par sondages, les calculs effectués par votre société 
et à vérifier que les différentes notes des annexes aux états 
financiers fournissent une information appropriée.

Dans le cadre de nos appréciations, nous nous sommes 
assurés du caractère raisonnable de ces estimations.

Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le cadre  
de notre démarche d’audit des comptes consolidés, pris dans 
leur ensemble, et ont donc contribué à la formation de notre 
opinion exprimée dans la première partie de ce rapport.

3 – Vérification spécifique
Nous avons également procédé, conformément  
aux normes d’exercice professionnel applicables en France,  
à la vérification spécifique prévue par la loi des informations 
relatives au Groupe, données dans le rapport de gestion.

Nous n’avons pas d’observation à formuler sur leur sincérité et 
leur concordance avec les comptes consolidés.

III.2  �Rapport des Commissaires aux 
Comptes sur les comptes consolidés

	 Exercice clos le 31 décembre 2009

Neuilly-sur-Seine, le 21 avril 2010
Les Commissaires aux Comptes

	 ERNST & YOUNG et autres	 Deloitte & Associés
	J ean-Marie Perraud	 Vincent Blestel
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Mesdames,Messieurs les Actionnaires,

En notre qualité de Commissaires aux Comptes de votre 
société, nous vous présentons notre rapport  
sur les conventions et engagements réglementés.

1 – Conventions et engagements autorisés 
au cours de l’exercice
En application de l’article L. 225-88 du Code de commerce, 
nous avons été avisés des conventions et engagements  
qui ont fait l’objet de l’autorisation préalable de votre Conseil 
de Surveillance.

Il ne nous appartient pas de rechercher l’existence éventuelle 
d’autres conventions et engagements mais de vous 
communiquer, sur la base des informations qui nous ont été 
données, les caractéristiques et les modalités essentielles de 
ceux dont nous avons été avisés, sans avoir à nous prononcer 
sur leur utilité et leur bien-fondé. Il vous appartient, selon 
les termes de l’article R. 225-58 du Code de commerce, 
d’apprécier l’intérêt qui s’attachait à la conclusion de ces 
conventions et engagements en vue de leur approbation.

Nous avons mis en œuvre les diligences que nous avons 
estimé nécessaires au regard de la doctrine professionnelle 
de la Compagnie nationale des Commissaires aux Comptes 
relative à cette mission. Ces diligences ont consisté à vérifier 
la concordance des informations qui nous ont été données 
avec les documents de base dont elles sont issues.

1.2 – Contrat d’assurance “perte de mandat”
Afin que M. Nicolas Dmitrieff, Président du Directoire, 
bénéficie de la couverture d’assurance chômage – perte 
de mandat en cas de révocation et de licenciement, votre 
société a conclu à son bénéfice un contrat d’assurance lui 
permettant de bénéficier en temps utile de la couverture 
sociale nécessaire.

Aucune cotisation n’a été constatée à ce titre en 2009.

Personne concernée : Nicolas Dmitrieff.

1.3 – Extension du nombre de bénéficiaires 
des régimes de retraite à cotisations 
définies et à prestations définies mis  
en place par votre société au bénéfice  
de certains cadres “hors classe”
Votre société a mis en place en 1987 un régime de retraite  
à prestations définies pour les cadres supérieurs, directeurs 
salariés “hors classe”, tels que définis par la Convention 
Collective Nationale de la Métallurgie.

Un régime supplémentaire de retraite à cotisations définies  
a ensuite été souscrit auprès d’un organisme assureur pour 
les mêmes bénéficiaires. Ce régime intégralement financé 
par l’employeur est basé sur une cotisation de 8 % assise 
sur la rémunération annuelle brute, plafonnée à 8 plafonds 
annuels de la Sécurité Sociale.

Le montant total des retraites générales et des retraites 
spécifiques au personnel “hors classe” ne peut être supérieur 
à 65 % de la rémunération de référence.

L’ensemble de ce régime de retraite supplémentaire au 
bénéfice des cadres “hors classe” a été autorisé par le Conseil 
de Surveillance en date du 27 octobre 2005.

Ce régime de retraite à cotisations définies et à prestations 
définies a été étendu à deux nouveaux mandataires sociaux, 
et autorisé par votre Conseil de Surveillance en date  
du 22 octobre 2009.

Personnes concernées : Catherine Delcroix et Philippe Demigne.

2 – Conventions et engagements approuvés 
au cours d’exercices antérieurs dont 
l’exécution s’est poursuivie durant 
l’exercice
Par ailleurs, en application du Code de commerce, nous 
avons été informés que l’exécution des conventions et  
des engagements suivants, approuvés au cours d’exercices 
antérieurs, s’est poursuivie au cours du dernier exercice.

2.1 – Location-gérance à la société LAB  
du fonds de commerce Egide
Lors de sa séance du 27 juin 2002, le Conseil d’Administration 
a autorisé la conclusion avec la société LAB d’une convention 
de location-gérance du fonds de commerce Egide concernant 
le traitement de fumées.

Cette location a été consentie, à compter du 1er janvier 2003, 
pour une redevance annuelle de 600 000 e.

III.3  �Rapport spécial des Commissaires 
aux Comptes sur les conventions et 
engagements réglementés

	 Exercice clos le 31 décembre 2009
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Au cours de l’exercice 2009, du fait de l’opération d’apport  
de ce fonds à LAB, votre société a mis un terme au contrat  
le 23 avril 2009, et aucun produit n’a été comptabilisé au titre 
de la location gérance pour la période concernée.

2.2 – Location-gérance à CNIM Transport 
France du fonds de commerce 
Votre Conseil de Surveillance du 31 janvier 2008 a autorisé  
la mise en location-gérance du fonds de commerce  
de conception, industrialisation, commercialisation et 
installation d’escaliers mécaniques à CNIM Transport France.

Ce contrat a pris fin le 23 avril 2009 du fait de l’opération 
d’apport de ce fonds à CNIM Transport France et aucune 
facturation n’a été effectuée sur la période.

2.3 – Assistance commerciale  
avec la société LAB
En contrepartie de l’assistance commerciale apportée et  
de l’exclusivité accordée par votre société pour la réalisation 
du traitement de fumées sur les usines neuves dont votre 
société est constructeur, il a été convenu que la société LAB 
verserait à votre société une redevance de 6 % du chiffre 
d’affaires des mises en conformité d’usines et de 3 %  
du chiffre d’affaires pour les usines neuves.

Cette convention a été autorisée par le Conseil de Surveillance 
en date du 27 octobre 2005.

La rémunération perçue par votre société au titre  
de l’exercice 2009 s’est élevée à 241 000 e.

2.4 – Mise à disposition de locaux  
à CNIM Transport France
Votre Conseil de Surveillance du 31 janvier 2008 a autorisé  
la mise à disposition par CNIM à CNIM Transport France,  
de locaux situés à La Seyne-sur-Mer (83) ZI de Mouissèques, 
et de bureaux situés 5, rue Vernet – 75008 Paris occupés par 
des salariés de CNIM Transport France exclusivement dédiés 
à l’activité Transport.

La présente convention est consentie moyennant un loyer  
de 288.661,25 e au titre de l’exercice 2009.

2.5 – Contrat d’assurance chômage –  
perte de mandat
Afin que M. Soulié, membre du Directoire et Directeur Général, 
bénéficie de la couverture d’assurance chômage – perte de 
mandat en cas de révocation et de licenciement, votre société  
a conclu à son bénéfice un contrat d’assurance lui permettant 
de bénéficier en temps utile de la couverture sociale nécessaire.

La cotisation constatée à ce titre en 2009 s’est élevée à 7 565 e.

2.6 – Régimes de retraite à cotisations 
définies et à prestations définies  
au bénéfice de certains cadres “hors classe”
Votre société a mis en place en 1987 un régime de retraite  
à prestations définies pour les cadres supérieurs, directeurs 
salariés “hors classe”, tels que définis par la Convention 
Collective Nationale de la Métallurgie.

Un régime supplémentaire de retraite à cotisations définies  
a ensuite été souscrit auprès d’un organisme assureur pour 
les mêmes bénéficiares. Ce régime intégralement financé  
par l’employeur est basé sur une cotisation de 8 % assise sur  
la rémunération annuelle brute, plafonnée à 8 plafonds 
annuels de la Sécurité Sociale.

Le montant total des retraites générales et des retraites 
spécifiques au personnel “hors classe” ne peut être supérieur 
à 65 % de la rémunération de référence.

L’ensemble de ce régime de retraite supplémentaire  
au bénéfice des cadres “hors classe” a été autorisé par  
le Conseil de Surveillance en date du 27 octobre 2005.

La cotisation versée au titre du régime de retraite  
à prestations définies s’est élevée à 2 201 790 e en 2009.  
La cotisation du régime de retraite à cotisations définies s’est 
élevée à 164 685 e en 2009.

2.7 – Contrat de coopération  
avec la société Martin GmbH. 
Dans le domaine des usines d’incinération de déchets 
ménagers, votre société coopère depuis 1970 avec la société 
Martin GmbH für Umvelt-und Energietechnik. Le système 
de combustion est fourni par la société Martin GmbH für 
Umvelt und Energietechnik et le reste de l’usine par votre 
société (dont la récupération d’énergie, la production 
électrique, l’installation électrique et le contrôle commande, 
ainsi que les prestations d’ensemblier) selon un contrat  
de coopération signé en date du 9 juin 2005. Celui-ci précise 
les territoires du contrat, les responsabilités respectives  
de votre société et de la société Martin GmbH für Umvelt und 
Energietechnik (rémunération de l’ingénierie et fourniture 
du système de combustion Martin).
Ce contrat a été préalablement autorisé par le Conseil  
de Surveillance du 27 janvier 2005 et a été signé pour  
une période de dix ans pour tenir compte de la durée  
des contrats clients.

Au titre de cette convention, votre société a versé à la société 
Martin GmbH für Umvelt und Energietechnik un montant  
de 11 341 591 e en 2009.
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2.8 – Rémunération des membres  
du Comité Stratégique et du Comité d’Audit
Le principe d’une rémunération des membres du Comité 
Stratégique et du Comité d’Audit a été accepté  
par le Conseil de Surveillance du 28 octobre 2004.

Au cours de l’exercice 2009, votre société a versé une 
rémunération de 220 000 e à ce titre.

2.9 – Garantie donnée à Veolia Spa afin  
de couvrir toute défaillance d’Energonut 
Spa dans l’exécution des engagements  
qui lui incombent
Le 26 juin 2006, votre société a cédé 60 % du capital  
de sa filiale Energonut (Italie) à la société Veolia Servizi 
Ambiantali Spa (“Veolia Spa”).

Votre Conseil de Surveillance du 31 octobre 2006 a autorisé  
le Directoire à délivrer au bénéfice de Veolia Spa  
une garantie couvrant Veolia Spa à hauteur du pourcentage 
de participation détenu par votre société dans le capital 
d’Energonut Spa (40 %). La garantie donnée à la société 
Veolia Spa couvre toute défaillance d’Energonut Spa dans 
l’exécution des engagements qui lui incombent à l’égard 
de Veolia Spa au titre d’un prêt à moyen terme de 44 Me 

consenti par cette dernière à Energonut Spa.

Ce prêt est destiné à financer l’opération de réhabilitation  
de l’usine d’Energonut en cours de réalisation.

3 – Conventions et engagements  
non autorisés préalablement
Nous vous présentons également notre rapport sur  
les conventions et engagements soumis aux dispositions  
de l’article L. 225-90 du Code de commerce.

En application de l’article L. 823-12 de ce Code, nous vous 
signalons que ces conventions et engagements n’ont pas fait, 
par omission, l’objet d’une autorisation préalable de votre 
Conseil de Surveillance.

Il nous appartient, sur la base des informations qui nous ont 
été données, de vous communiquer les caractéristiques et  
les modalités essentielles de ces conventions et engagements, 
ainsi que les circonstances en raison desquelles la procédure 
d’autorisation n’a pas été suivie.

3.1 – Cession de stocks  
à CNIM Transport France
Votre société a cédé une partie de ses stocks à leur valeur 
nette comptable pour un montant de 776 000 e.

3.2 – Apport d’un fonds de commerce  
à CNIM Transport France
Ce fonds donné en location gérance jusqu’au 23 avril 2009  
a fait l’objet d’un apport en nature pour une valeur  
de 794 750 e dans le cadre de la souscription  
à l’augmentation de capital de CNIM Transport France  
par votre société en date du 24 avril 2009.

3.3 – Apport d’un fonds de commerce à LAB
Ce fonds donné en location gérance jusqu’au 23 avril 2009  
a fait l’objet d’un apport en nature d’une valeur de 6 000 000 e 
dans le cadre de la souscription à l’augmentation de capital 
de LAB par votre société en date du 24 avril 2009.

Neuilly-sur-Seine, le 21 avril 2010
Les Commissaires aux Comptes

	 ERNST & YOUNG et autres	 Deloitte & Associés
	J ean-Marie Perraud	 Vincent Blestel
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Rapport des Commissaires aux Comptes établi en application de l’article L. 225-235 du Code de commerce sur le rapport  
du Président du Conseil de Surveillance de la société.

Mesdames, Messieurs les Actionnaires,

En notre qualité de Commissaire aux Comptes de la société 
Constructions Industrielles de la Méditerranée et  
en application des dispositions de l’article L. 225-235 du Code 
de commerce, nous vous présentons notre rapport sur le 
rapport établi par le Président de votre société conformément 
aux dispositions de l’article L. 225-68 du Code de commerce 
au titre de l’exercice clos le 31 décembre 2009.

Il appartient au Président d’établir et de soumettre  
à l’approbation du Conseil de Surveillance un rapport 
rendant compte des procédures de contrôle interne et  
de gestion des risques mises en place au sein de la société 
et donnant les autres informations requises par l’article 
L. 225-68, relatives notamment au dispositif en matière  
de gouvernement d’entreprise.

Il nous appartient :
de vous communiquer les observations qu’appellent  −−

de notre part les informations contenues dans le rapport  
du Président concernant les procédures de contrôle interne et 
de gestion des risques relatives à l’élaboration et  
au traitement de l’information comptable et financière, et

d’attester que le rapport comporte les autres informations −−
requises par l’article L. 225-68 du Code de commerce, étant 
précisé qu’il ne nous appartient pas de vérifier la sincérité  
de ces autres informations.

Nous avons effectué nos travaux conformément aux normes 
d’exercice professionnel applicables en France. 

Informations concernant les procédures de 
contrôle interne et de gestion des risques 
relatives à l’élaboration et au traitement  
de l’information comptable et financière
Les normes d’exercice professionnel requièrent la mise 
en œuvre de diligences destinées à apprécier la sincérité 
des informations concernant les procédures de contrôle 
interne et de gestion des risques relatives à l’élaboration 
et au traitement de l’information comptable et financière 
contenues dans le rapport du président. Ces diligences 
consistent notamment à :

prendre connaissance des procédures de contrôle interne −−
et de gestion des risques relatives à l’élaboration et  
au traitement de l’information comptable et financière sous-
tendant les informations présentées dans le rapport  
du Président ainsi que de la documentation existante ;

prendre connaissance des travaux ayant permis d’élaborer −−
ces informations et de la documentation existante ;

déterminer si les déficiences majeures du contrôle interne −−
relatif à l’élaboration et au traitement de l’information 
comptable et financière que nous aurions relevées dans 
le cadre de notre mission font l’objet d’une information 
appropriée dans le rapport du Président.

Sur la base de ces travaux, nous n’avons pas d’observation 
à formuler sur les informations concernant les procédures 
de contrôle interne et de gestion des risques de la société 
relatives à l’élaboration et au traitement de l’information 
comptable et financière contenues dans le rapport du 
Président du Conseil de Surveillance, établi en application  
des dispositions de l’article L. 225-68 du Code de commerce.

Autres informations
Nous attestons que le rapport du Président du Conseil  
de Surveillance comporte les autres informations requises  
à l’article L. 225-68 du Code de commerce.

Neuilly-sur-Seine, le le 21 avril 2010
Les Commissaires aux Comptes

	 ERNST & YOUNG et autres	 Deloitte & Associés
	J ean-Marie Perraud	 Vincent Blestel

III.4  �Rapport des Commissaires  
aux Comptes sur le contrôle interne

	 Exercice clos le 31 décembre 2009
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Sur le montant global des rémunérations versées aux personnes les mieux rémunérées

Sur la base de notre audit des comptes de l’exercice clos le 
31 décembre 2009, nous certifions que le montant global des 
rémunérations versées aux personnes les mieux rémunérées 

déterminé par la société, figurant sur le document ci-joint et 
s’élevant à 3 359,548 E, est exact et concorde avec les sommes 
inscrites à ce titre en comptabilité.

Neuilly-sur-Seine, le le 21 avril 2010
Les Commissaires aux Comptes

	 ERNST & YOUNG et autres	 Deloitte & Associés
	J ean-Marie Perraud	 Vincent Blestel

III.5  �Attestation des Commissaires  
aux Comptes

	 Exercice clos le 31 décembre 2009
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Information réglementée
L’ensemble de l’information réglementée est publiée par le 
Groupe CNIM dans le cadre de sa communication financière 
via un diffuseur et est accessible sur son site internet  
www.cnim.fr 

Cela concerne l’ensemble des documents financiers 
obligatoires ayant fait l’objet d’un dépôt auprès de l’AMF 
conformément à l’article L. 451-1-2 nouveau du Code 
monétaire et financier, résultant de la transposition de 
la directive européenne dite “Transparence” (Directive 
2004/109/CE).

Communiqués financiers
Communiqués mensuels de déclarations de transaction  −−

sur actions propres,
Communiqués publiés au titre de l’obligation d’information −−

permanente,
Information mensuelle relative au nombre total d’actions −−

et de droits de vote.

Publications et informations financières
Rapport annuel financier,−−
Rapport financier semestriel,−−
Information trimestrielle.−−

Autres documents
Descriptif des programmes de rachat d’actions propres,−−
Rapport du Conseil de Surveillance sur le contrôle interne,−−
Honoraires des commissaires aux comptes,−−
Modalités de mise à disposition ou de consultation  −−

des documents préparatoires à l’Assemblée générale,
Communiqués financiers.−−

Liste détaillée
12 avril 2010 – Programme de rachat – Opérations  
du mois de mars 2010.

12 avril 2010 – Droits de vote au 31 mars 2010.

9 avril 2010 – Résultats 2009.

8 mars 2010 – Programme de rachat – opérations du mois 
de février 2010.

8 mars 2010 – Droits de vote au 28 février 2010.

18 janvier 2010 – Programme de rachat – Opérations  
du mois de décembre 2009.

18 janvier 2010 – Droits de vote au 31 décembre 2009.

10 décembre 2009 – Programme de rachat – opérations 
du mois de novembre 2009.

10 décembre 2009 – Droits de vote au 30 novembre 2009.

13 novembre 2009 – Déclaration des transactions  
sur actions propres.

13 novembre 2009 – Programme de rachat – Opérations 
du mois d'octobre 2009.

13 novembre 2009 – Droits de vote au 31 octobre 2009.

10 novembre 2009 – Rapport trimestriel – Chiffre 
d'affaires du 3e trimestre.

7 octobre 2009 – Droits de vote au 30 septembre 2009.

7 octobre 2009 – Programme de rachat – Opérations  
de septembre 2009.

9 septembre 2009 – Rapport trimestriel Chiffre d'affaires 
2e trimestre.

8 septembre 2009 – Programme de rachat – Opération  
du mois d'aout 2009.

8 septembre 2009 – Droits de vote au 31 aout 2009.

2 septembre 2009 – Groupe CNIM – Comptes consolidés 
du 1er semestre 2009.

29 juillet 2009 – Information de CNIM sur les résultats 2009.

7 juillet 2009 – Bilan semestriel du contrat de liquidité CNIM.

6 juillet 2009 — Programme de rachat : Opérations  
du mois de juin 2009.

3 juillet 2009 – Droits de vote au 30 juin 2009.

24 avril 2009 – Comptes de l'année 2008.

22 avril 2009 – Convocation à l'Assemblée générale mixte 
du 28 mai 2009.

6 avril 2009 – Droits de vote au 31 mars 2009.

6 avril 2009 – Programme de rachat – Opérations du mois 
de mars 2009.

IV  �Informations publiées ou rendues 
publiques au cours des douze derniers 
mois (avril 2009 à avril 2010) 
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